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Préface 
 
Qu’elles soient d’ampleur nationale, provinciale, territoriale ou locale, les élections, 
au Canada, font l’objet d’un examen minutieux qui vise à en assurer la transparence 
et l’intégrité. 
 
Les CGA participent à ce processus en offrant au public un service important fondé sur 
l’expertise qu’ils ont acquise grâce à une formation rigoureuse, à l’expérience 
accumulée et à la formation professionnelle continue. Ils peuvent apporter une aide 
précieuse à toute campagne électorale — particulièrement à titre d’agents officiels ou 
d’auditeurs, des rôles qui exigent des connaissances poussées en finance, en fiscalité 
et en gestion de niveau supérieur. 
 
Le Cyberguide électoral de CGA-Canada est un complément pratique à la Loi 
électorale du Canada pour les auditeurs de campagnes, dans le cadre d’élections 
générales ou partielles. Il aide aussi les candidats et les agents officiels à comprendre 
les exigences strictes de la Loi en matière de comptabilité et d’information financière. 
L’édition révisée de 2011 tient compte des nouvelles Normes canadiennes d’audit 
(NCA) en vigueur depuis décembre 2010. Elle tient aussi compte de la terminologie des 
NCA que l’on trouve dans la Partie I du Manuel de l’ICCA — Certification, sauf dans les 
cas où le texte renvoie à des documents d’Élections Canada dont le titre contient le 
terme vérification ou vérificateur. 
 
Précisons que le Cyberguide ne constitue pas une prise de position officielle de la part 
de CGA-Canada, et qu’il n’est pas conçu pour remplacer les lois, les règlements ou les 
documents connexes. 
 
Son utilisation, conjuguée à celle des autres ressources élaborées avec l’aide 
inestimable de professionnels, facilitera le respect du processus électoral, aujourd’hui 
plus complexe. 
 
Le président et chef de la direction de CGA-Canada, 
 
 
Anthony Ariganello, CPA (Delaware), FCGA 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le présent guide, le masculin est utilisé sans aucune discrimination et 
uniquement dans le but d’alléger le texte. En outre, les verbes auditer et vérifier, 
tout comme leurs dérivés, sont interchangeables. 



http://www.elections.ca/content.asp?section=pol&dir=can/EC20190&document=index&lang=f&textonly=false
http://www.elections.ca/content.asp?section=pol&dir=can/EC20190&document=index&lang=f&textonly=false
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=index&lang=f


http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part01&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part06&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part08&lang=f#sec117
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/bck&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/bck&document=index&lang=f
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 ne pas accepter de transferts de la part du parti ou de l’association 
politique, sauf dans le cas de biens ou de services offerts à tous les candidats 
à l’investiture; 

 soumettre le rapport et les déclarations du candidat à l’investiture; 
 soumettre le rapport d’un auditeur, si les contributions ou les dépenses 

atteignent 10 000 $. 

Acte de candidature 

Le candidat, après avoir nommé un agent officiel et un auditeur, doit remplir le 
formulaire Acte de candidature [EC 20010] et le remettre au directeur du scrutin de la 
circonscription. L’acte de candidature doit comporter les signatures, en présence d’un 
témoin, d’au moins 100 électeurs de la circonscription, sauf dans certaines 
circonscriptions plus vastes ou éloignées [annexe 3], où on n’exige que 50 signatures. 
L’acte de candidature doit être déposé auprès du directeur du scrutin, avec une 
déclaration sous serment du candidat, et doit comporter : 

 des déclarations signées de l’agent officiel et de l’auditeur attestant qu’ils 
ont accepté d’agir à ces titres; 

 les nom, adresse permanente et profession du candidat, les nom et adresse 
permanente de l’agent officiel, et les nom, adresse d’affaires et profession 
de l’auditeur; 

 un cautionnement de 1 000 $, qui sera remboursé si l’agent officiel respecte 
les échéances s’appliquant au dépôt des rapports de dépenses électorales et 
à la remise des reçus officiels inutilisés; 

 une lettre d’appui signée par le chef de parti du candidat, si ce dernier 
souhaite que son appartenance politique apparaisse sur le bulletin de vote. 
Autrement, il peut présenter sa candidature à titre d’« indépendant » ou 
n’avoir aucun parti désigné. 

Les mises en candidature se terminent à 14 h, heure locale, le 21e jour précédant le 
jour du scrutin. Il est permis de déposer l’acte de candidature par voie électronique, à 
condition que le directeur du scrutin reçoive le cautionnement de candidature et les 
copies électroniques au plus tard à la clôture des candidatures et les documents 
originaux au plus tard dans les 48 heures qui suivent. Le candidat peut se désister à 
tout moment avant 17 h le jour de clôture des candidatures. Le directeur du scrutin 
dispose de 48 heures après avoir reçu l’acte de candidature pour examiner les 
documents et pour confirmer ou rejeter la candidature. Si la candidature est rejetée, 
il est possible de déposer un acte de candidature corrigé ou révisé auprès du directeur 
du scrutin avant la clôture des candidatures. Il n’est pas permis aux votants d’inscrire 
le nom d’un candidat sur un bulletin de vote, aux élections fédérales. 

Pratiques exemplaires 

Élections Canada encourage les candidats éventuels à prendre les précautions 
suivantes en préparant l’acte de candidature : 

 le déposer aussitôt que possible, de sorte qu’il reste suffisamment de temps 
pour y apporter les corrections nécessaires si le directeur du scrutin le juge 
incomplet; 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/formsreg&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=sched3&lang=f
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 veiller à ce que les nom et adresse des électeurs appuyant la candidature 
soient lisibles et complets, de sorte que le directeur du scrutin puisse 
vérifier l’information et confirmer la candidature plus rapidement; 

 fournir davantage de signatures que le nombre requis, au cas où le directeur 
du scrutin éprouverait de la difficulté à confirmer la validité de la signature 
de certains électeurs et se verrait dans l’impossibilité d’accepter certaines 
signatures. Toutes les signatures doivent être soumises au plus tard à 14 h, 
heure locale, le 21e jour avant l’élection. 

Nomination d’un agent officiel et d’un auditeur 

Chaque candidat doit nommer un agent officiel avant d’accepter des contributions ou 
d’engager des dépenses pour sa campagne. Dès qu’il a nommé un agent officiel, le 
candidat doit nommer un auditeur [article 83]. Le candidat, lorsqu’il choisit un agent 
officiel, doit éviter de nommer une personne inadmissible. Les personnes suivantes ne 
peuvent agir en qualité d’agent officiel : 

 un fonctionnaire électoral ou un membre du personnel d’un directeur du 
scrutin; 

 un candidat à l’élection; 
 un failli non libéré; 
 un auditeur nommé en vertu de la Loi électorale du Canada; 
 une personne de moins de 18 ans; 
 une personne qui n’est pas citoyen canadien; 
 une personne qui n’a pas pleine capacité de contracter dans sa province de 

résidence. 

Le candidat doit s’assurer que la personne qu’il choisit pour auditeur est admissible à 
ce titre. Cette personne doit être membre en règle d’un organisme comptable 
professionnel (CGA, CA ou CMA) et avoir reçu un permis de cet organisme (ou être 
enregistré auprès de celui-ci). Un comptable est inadmissible comme auditeur s’il est 
aussi : 

 un fonctionnaire électoral ou un membre du personnel d’un directeur du 
scrutin; 

 un candidat à l’élection; 
 l’agent officiel d’un candidat; 
 un agent d’un parti politique ou d’une association enregistrée 

[paragraphe 85(2)]; 
 un agent financier d’un tiers enregistré; 
 un candidat à la direction d’un parti ou un agent de campagne à la direction; 
 un candidat à l’investiture ou son agent financier. 

Les agents officiels et les auditeurs doivent consentir à leur nomination par écrit; si 
l’un ou l’autre se trouve dans l’impossibilité de s’acquitter des tâches qui lui ont été 
confiées ou si la nomination est révoquée, le candidat est tenu de lui nommer un 
remplaçant et d’en aviser le directeur général des élections. 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part06&lang=f#sec83
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part06&lang=f#sec85
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Demande de congé du candidat à son employeur 

La Loi électorale du Canada exige qu’un employeur relevant de la compétence 
fédérale accorde à l’employé un congé, avec ou sans solde, lorsque ce dernier 
présente sa candidature à une investiture ou à une élection. Les personnes qui 
envisagent de se présenter à une élection fédérale doivent déterminer si elles ont 
droit à un congé en vertu de la loi fédérale ou si une convention collective ou une loi 
provinciale leur offre la même protection relative à leur emploi. [article 80] 

Contributions du candidat à sa propre campagne 

Le montant des contributions versées aux campagnes est contrôlé de près, y compris 
celui des contributions qu’un candidat effectue à sa propre campagne. Un candidat ou 
un candidat à l’investiture qui souhaite contribuer à sa propre campagne peut le 
faire : 

 à concurrence du même plafond que celui qui s’applique aux contributions 
reçues de tout autre particulier, soit 1 100 $ en 2011 [Plafonds des 
contributions]; 

 à concurrence d’une somme supplémentaire de 1 000 $. Ces contributions 
supplémentaires n’entrent pas dans le calcul du plafond des contributions 
pour la campagne mais doivent néanmoins être déclarées. Comme toutes les 
autres contributions, elles doivent être traitées par l’agent officiel. 
[paragraphes 404.2(1) et 405(4)] 

Cadeaux et autres avantages 

Bien que les plafonds des contributions soient établis dans la Loi électorale du 
Canada, les candidats peuvent aussi se voir offrir des cadeaux ou d’autres avantages à 
d’autres fins que celles de leur campagne. Durant la période électorale, il est interdit 
à un candidat d’accepter des cadeaux ou d’autres avantages dont il serait raisonnable 
de penser qu’ils ont été donnés en vue d’influencer un député. Le candidat peut 
toutefois accepter un cadeau ou un avantage s’il lui est donné par un parent (au sens 
que donne à ce terme la Loi électorale du Canada) ou s’il s’agit d’une marque 
normale de courtoisie ou de protocole. 
 
Les cadeaux et autres avantages qu’accepte le candidat doivent être déclarés 
[formulaire EC 20053] au directeur des élections dans les quatre mois suivant le jour 
du scrutin. Le candidat n’a pas à déclarer les cadeaux ou autres avantages qu’il a 
reçus  

 d’un donateur, à condition que la valeur globale des cadeaux et avantages 
reçus de ce donateur soit de 500 $ ou moins;  

 d’un parent; 
 à titre de contribution inconditionnelle et non discrétionnaire faite par 

testament. 

 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part06&lang=f#sec80
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec4042
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec405
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
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Aux fins de ces interdictions et obligations de déclaration, les cadeaux et autres 
avantages ne comprennent pas les contributions ou les transferts reçus en relation 
avec la campagne et se définissent de la manière suivante : 

 une somme dont le remboursement n’est pas obligatoire; 
 un service ou un bien, ou l’usage qui en est fait, s’il est fourni sans frais ou à 

un prix inférieur à sa valeur commerciale; 
 l’un ou l’autre des éléments précédents, s’il provient d’un parent ou s’il 

s’agit d’une marque normale de courtoisie ou de protocole; 
reçus au cours de la période allant du moment où le candidat acquiert sa qualité de 
candidat jusqu’au jour du scrutin (ou au jour où le candidat met fin à sa candidature). 

Dépenses de campagne 

La Loi électorale du Canada établit des catégories de dépenses engagées au cours 
d’une campagne, afin que les candidats sachent quelles dépenses sont assujetties au 
plafond des dépenses et quelles dépenses donnent droit à un remboursement du 
receveur général du Canada. Les dépenses de campagne englobent les dépenses 
électorales, les dépenses personnelles du candidat, les honoraires de l’auditeur et les 
dépenses engagées pour un dépouillement judiciaire (à moins que celles-ci ne soient 
remboursées). 

Dépenses électorales 

Les dépenses électorales sont soumises à de sévères restrictions, de sorte qu’il est 
extrêmement important que le budget soit rigoureux. Chaque candidat doit maintenir 
ses dépenses électorales en deçà d’un plafond précis [voir Dépenses se rapportant aux 
élections], qui est établi selon une formule qui tient compte du nombre d’électeurs 
inscrits ainsi que de la superficie et de la densité de population de sa circonscription 
[voir Plafond des dépenses électorales]. Dépasser le plafond des dépenses électorales 
constitue une infraction; c’est pourquoi il faut veiller à ce que l’agent officiel contrôle 
de près les dépenses. En règle générale, le candidat est personnellement responsable 
du règlement de toutes les dépenses électorales ainsi que de tous les contrats 
autorisés par lui ou par l’agent officiel (ou une personne que ce dernier autorise par 
écrit). Bien que le candidat compte sur l’agent officiel pour gérer avec prudence les 
fonds de sa campagne, la responsabilité ultime du règlement des créances impayées 
au terme de la campagne est la sienne, et non celle de l’agent officiel. La seule 
exception à cette règle a trait aux paiements en trop reçus du receveur général du 
Canada en remboursement des dépenses admissibles. L’agent officiel est 
personnellement responsable de rembourser sans délai au gouvernement cet 
excédent. [articles 446 et 464] 

Dépenses personnelles du candidat 

Lorsque le candidat fait l’achat de produits ou services destinés à son usage 
personnel, dans le cadre de sa campagne, et qu’il n’aurait pas acheté ces produits ou 
ces services s’il n’était pas candidat à l’élection, ces dépenses sont des « dépenses 
personnelles ». Celles-ci ne sont pas assujetties au plafond des dépenses électorales 
et doivent faire l’objet d’un suivi distinct de celui des « dépenses électorales ». Les 
frais portés au compte des dépenses personnelles du candidat doivent être 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec446
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec464
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raisonnables, engagés au seul profit du candidat, et doivent constituer des frais 
supplémentaires que le candidat n’aurait normalement pas engagés s’il ne s’était pas 
porté candidat à l’élection. Le coût des repas pris à la maison, par exemple, n’est pas 
une dépense de campagne, mais si un candidat doit déménager pour faire campagne 
dans une autre circonscription, il peut engager des dépenses supplémentaires pour les 
repas. Ces dépenses sont alors des « dépenses personnelles ». 

Si d’autres travailleurs de la campagne utilisent également les produits ou services 
acquis pour l’usage du candidat, toutes les dépenses supplémentaires qu’entraîne leur 
participation à la campagne seront considérées comme des « dépenses électorales », 
donc assujetties au plafond des dépenses. On trouve l’exemple suivant dans le Manuel 
d’élection des candidats, de leurs agents officiels et de leurs vérificateurs : 

L’agent officiel loue un minibus, plutôt qu’une voiture, afin que le 
candidat puisse se déplacer dans la circonscription avec plusieurs 
travailleurs de campagne. Si une voiture avait été louée pour le 
candidat, le coût de la location aurait été une dépense personnelle du 
candidat. La différence entre le coût de la location du minibus et celui 
de la location d’une voiture est une dépense électorale, étant donné 
que cette dépense différentielle n’aurait pas été nécessaire si le 
candidat s’était déplacé seul. En revanche, si une voiture a été louée 
pour le candidat et que les travailleurs de campagne l’accompagnent 
dans cette voiture, le coût de location total sera toujours considéré 
comme une dépense personnelle du candidat, étant donné qu’aucun 
coût supplémentaire n’a été engagé pour transporter les travailleurs de 
campagne. 

Le candidat doit déclarer ses dépenses personnelles et remettre à l’agent officiel le 
formulaire Relevé des dépenses personnelles du candidat [EC 20220], accompagné des 
pièces justificatives pertinentes (reçus et factures), dans les trois mois suivant le jour 
du scrutin. L’agent officiel soumettra ce relevé en même temps que le rapport de 
campagne électorale au directeur général des élections, qui déterminera si les 
dépenses sont raisonnables. Les dépenses personnelles du candidat qui doivent être 
consignées et présentées sont les suivantes : 

 frais de déplacement pour se rendre à la circonscription et s’y déplacer; 
 coût de logement temporaire nécessaire aux fins de l’élection; 
 coût des repas et frais divers relatifs à la campagne; 
 rémunération des représentants du candidat aux bureaux de scrutin; 
 toute autre dépense personnelle nécessaire, y compris les frais de garde 

d’enfant, les frais de garde d’une personne ayant une incapacité qui est 
habituellement à la garde du candidat et, dans le cas d’un candidat qui a 
une déficience, les dépenses supplémentaires liées à celle-ci, engagées dans 
le cadre de la campagne. [articles 409 et 409.1] 

Remboursements 

Les dépenses électorales d’un candidat qui est élu, ou qui obtient au moins 10 % des 
votes validement exprimés dans la circonscription, lui seront remboursées par le 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec409
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receveur général du Canada à concurrence de 60 % du plafond autorisé pour cette 
circonscription [article 464]. L’agent officiel du candidat recevra, immédiatement 
après le jour du scrutin, un versement intermédiaire équivalent à 15 % du plafond des 
dépenses électorales pour cette circonscription. Une fois que l’agent officiel et le 
candidat se sont conformés à toutes les exigences post-électorales de la Loi électorale 
du Canada, un second versement est effectué, équivalent à 60 % des dépenses 
électorales et des dépenses personnelles réelles du candidat, moins le montant déjà 
remboursé (à concurrence de 60 % du plafond des dépenses électorales pour la 
circonscription). 

Toute dépense électorale ou toute dépense personnelle du candidat qui demeure 
impayée au moment où l’agent officiel soumet le formulaire Rapport de campagne 
électorale du candidat [EC 20120] n’est admissible à aucun remboursement, à moins 
que la créance ne soit subséquemment payée et incluse dans une version révisée du 
rapport. Aucune créance impayée ne peut être réglée après la période de quatre mois 
suivant le jour du scrutin, à moins d’obtenir une autorisation du directeur général des 
élections. 

Le candidat a droit au remboursement intégral de son cautionnement de 1 000 $ si 
l’agent officiel remet au directeur du scrutin les reçus aux fins de l’impôt officiels 
inutilisés, dans le mois qui suit le jour du scrutin, et s’il dépose les rapports exigés et 
autres documents connexes dans les délais prévus par la Loi. Le cas échéant, le 
candidat peut demander le remboursement des frais raisonnables engagés pour un 
dépouillement judiciaire (à concurrence de 500 $ par jour). 

Le receveur général du Canada subventionnera également les honoraires de l’auditeur 
jusqu’à concurrence de 1 500 $ (ou 3 % des dépenses électorales si les dépenses 
électorales réelles sont inférieures à 50 000 $). Les honoraires d’audit doivent faire 
l’objet d’une entente entre le candidat et l’auditeur. 

Infractions et sanctions 

Un candidat ou toute personne reconnu coupable d’une infraction à la Loi électorale 
du Canada est passible d’une amende et même d’une peine d’emprisonnement. Si le 
contrevenant commet une « manœuvre frauduleuse » ou un « acte illégal », il perdra 
le droit de se porter candidat à une élection et d’occuper une charge pendant une 
période pouvant aller jusqu’à sept ans. Le fait de dépasser sciemment le plafond des 
dépenses électorales constituant un « acte illégal », et le candidat pouvant en être 
tenu responsable personnellement, il est crucial que le candidat fasse preuve de 
circonspection dans le choix d’un agent officiel et de travailleurs. [articles 480 à 502] 

Liste de contrôle du candidat ― questions d’ordre financier 

La liste de contrôle du candidat ― questions d’ordre financier établie par CGA-Canada 
décrit les mesures financières que doit prendre le candidat lorsqu’il fait campagne. Il 
doit la lire attentivement. [Liste de contrôle du candidat ― questions d’ordre 
financier]

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec464
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec480
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L’agent officiel 

Avant d’accepter des contributions ou d’engager des dépenses pour faire campagne, 
le candidat doit nommer un agent officiel qui gérera toutes les opérations financières 
de la campagne et fera rapport sur celles-ci en conformité avec la Loi. [article 436] 

L’une des premières tâches d’un agent officiel consiste à remplir la partie 3 de l’acte 
de candidature, que le candidat doit déposer le plus tôt possible, car sa candidature 
ne deviendra officielle que lorsque le directeur local du scrutin l’aura confirmée. 

Qualités requises et admissibilité 

Un agent officiel doit être apte à contracter dans la province ou le territoire où se 
présente le candidat. Il doit être capable de gérer les finances de la campagne, 
notamment de surveiller et d’enregistrer les contributions afin de s’assurer que les 
plafonds fixés par la Loi ne sont pas dépassés, de préparer un budget et de s’en servir, 
d’autoriser et de comptabiliser toutes les dépenses, de gérer les menues dépenses et 
de préparer le formulaire Rapport de campagne électorale du candidat et d’autres 
formulaires.  

Compte bancaire 

En vertu de la Loi électorale du Canada, l’agent officiel est tenu d’ouvrir un compte 
bancaire distinct dans lequel sont faits tous les encaissements et les décaissements 
relatifs à la campagne. Lorsque toutes les exigences légales ont été remplies, l’agent 
officiel doit fermer ce compte et transmettre l’état de clôture au directeur général 
des élections. Il doit s’assurer que : 

 le compte bancaire de campagne est ouvert auprès d’un établissement 
financier canadien ou d’une banque étrangère autorisée; 

 le titulaire du compte bancaire est l’agent officiel, en cette qualité — 
l’intitulé du compte serait, par exemple : « Michel Jacques, agent officiel »; 

 l’établissement financier a reçu instruction de fournir à l’agent officiel les 
relevés mensuels du compte et les chèques oblitérés (ou des copies de ces 
chèques); 

 toutes les sommes liées aux opérations financières du candidat dans le cadre 
de sa campagne sont payées à partir de ce compte ou déposées dans ce 
compte par l’agent officiel;  

 les contributions reçues par chèque ou tout autre dépôt sont libellées au 
nom de l’agent officiel. [article 437] 

L’établissement financier demandera à l’agent officiel et au candidat de lui fournir 
des renseignements personnels en vue d’ouvrir le compte bancaire de campagne, ainsi 
qu’une lettre de confirmation de la nomination de l’agent officiel. [Modèle de lettre 
destinée à l’établissement financier] 

Avant d’ouvrir le compte bancaire de campagne, l’agent officiel doit lire la trousse 
fournie par Élections Canada, qui se fonde sur les renseignements fournis par 
l’Association bancaire canadienne et le Bureau du surintendant des institutions 
financières. [Accès de l’agent officiel du candidat aux services bancaires]  

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec436
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec437
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
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Tenue des livres et registres 

Le candidat et l’agent officiel sont tous deux responsables du contrôle budgétaire et 
du respect du plafond des dépenses électorales. Pour ne pas dépasser ce plafond, 
l’agent officiel doit tenir des comptes exacts des contributions, des prêts, des 
dépenses et de toute somme encaissée ou décaissée. [paragraphe 443(1)] 

Une fois que la candidature est confirmée, l’agent officiel peut se procurer les livres, 
registres et formulaires fournis par Élections Canada au bureau du directeur du scrutin 
(certains se trouvent sur le site Web d’Élections Canada à l’adresse suivante : 
www.elections.ca). 

Grâce à une planification minutieuse, l’agent officiel peut établir un système 
comptable facile à utiliser et à auditer. Au préalable, il serait judicieux de tenir une 
réunion avec l’auditeur pour discuter de la conception du système comptable, car un 
auditeur expérimenté pourra donner les avantages des diverses méthodes de tenue de 
comptes et discuter des pièges à éviter. 

Élections Canada propose des formulaires sur supports papier et électronique [Rapport 
financier électronique — RFE]. L’agent officiel peut choisir l’un ou l’autre. L’annexe A 
du Guide de référence de l’application RFE [EC 20049] fournit un exemple de feuille 
de calcul pouvant servir à enregistrer les contributions et en assurer le suivi. 
L’avantage d’une feuille de calcul qui suit la forme du rapport réside dans le fait qu’il 
sera possible d’importer les données. L’agent officiel pourra créer des feuilles de 
calcul et d’autres outils qui lui feront gagner du temps. 

Gestion des dépenses de campagne  

En vertu de la Loi, l’agent officiel est la seule personne autorisée à payer les dépenses 
de campagne, exception faite des menues dépenses autorisées et des dépenses 
personnelles du candidat. Les dépenses de campagne comprennent les dépenses 
électorales, les dépenses personnelles, les honoraires d’audit et la partie des frais de 
dépouillement judiciaire qui n’est pas remboursée par le gouvernement fédéral (voir 
la section Le candidat). 

Dépenses se rapportant aux élections 

En plus de régler et de comptabiliser les dépenses payées à même le compte bancaire, 
l’agent officiel est tenu de comptabiliser toute dépense qui demeure impayée, ainsi 
que la valeur des biens et services donnés à la campagne. Pour être considérés comme 
des dépenses électorales, les biens ou services doivent être utilisés aux fins de la 
campagne du candidat après la confirmation de sa candidature et après la délivrance 
du bref, et jusqu’au jour du scrutin. Les dépenses engagées pendant la campagne 
d’investiture ne sont pas considérées comme des dépenses électorales. 
[paragraphe 407(1)]  

Voici quelques exemples de dépenses électorales : 

 location de bureaux et de matériel pour la campagne; 
 production, distribution, diffusion ou publication de matériel publicitaire ou 

promotionnel; 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec443
http://www.elections.ca/
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/sof/efr&document=index&lang=f&textonly=false
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/sof/efr&document=index&lang=f&textonly=false
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=dis/sof&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec407
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 paiements à une personne, ou au nom de cette personne, pour services 
rendus, notamment à titre d’agent officiel ou à d’autres titres (à l’exception 
des représentants du candidat au bureau du scrutin); 

 location d’espace pour des réunions et rafraîchissements servis lors de ces 
réunions;  

 sondages électoraux (ou autres) et recherches effectués pendant la période 
électorale. 

L’agent officiel peut permettre à certains travailleurs de la campagne d’engager de 
menues dépenses, notamment pour la papeterie, les frais de poste, les services de 
messagerie ou les repas consommés lors des déplacements. Dans ce cas, la Loi exige 
qu’il précise par écrit qui est autorisé à effectuer les menues dépenses ainsi que le 
montant autorisé pour ces dépenses. L’agent officiel a intérêt à aviser la personne 
autorisée, par écrit, de toutes les obligations pertinentes, notamment les suivantes : 

 le montant maximum autorisé (généralement, le montant du chèque émis 
pour les dépenses de petite caisse);  

 le fait que toute dépense de 50 $ ou plus doit être étayée d’une facture et 
d’une preuve de son paiement, et que toute dépense de moins de 50 $ doit 
être étayée d’un document décrivant la nature de la dépense et d’une 
preuve de paiement;  

 la date à laquelle tous les documents doivent être remis à l’agent officiel 
(jour du scrutin ou une date antérieure choisie par l’agent officiel); 

 le fait que dépasser le maximum autorisé peut constituer une infraction, 
même si le travailleur ne désire pas être remboursé (un bénévole peut 
toutefois effectuer des menues dépenses sans les déclarer à titre de 
dépenses électorales, si le total de ces dépenses est inférieur à 200 $); 

 le fait que tout manquement à ces exigences constitue une infraction à la Loi 
électorale du Canada. 

Dépasser le plafond des dépenses électorales constitue une infraction. L’agent officiel 
doit donc surveiller rigoureusement les dépenses. [alinéas 497(1)s) et 497(3)p)] 
[alinéa 502(1)c)] 

Pour éviter de dépasser le plafond des dépenses électorales, l’agent officiel doit 
comptabiliser les maximums autorisés comme des dépenses, jusqu’à ce que les 
montants réels soient connus. [article 411] 

Lorsqu’il établit le Rapport de campagne électorale du candidat, l’agent officiel 
inscrit le montant des chèques émis pour la petite caisse comme un « montant non 
inclus dans les dépenses électorales », car l’utilisation des fonds n’est pas encore 
précisée au moment où les chèques sont établis. Ultérieurement, lorsque l’agent 
officiel dispose des reçus, une autre écriture doit être passée pour comptabiliser les 
dépenses électorales réellement effectuées et pour réduire le « montant non inclus 
dans les dépenses électorales ». Un exemple d’enregistrement d’une opération de la 
petite caisse est présenté dans le document Rapport de campagne électorale du 
candidat — Modèle [EC 20120-A]. 

 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec497
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec502
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec411
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms/sup&document=index&lang=f&textonly=false
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Plafond des dépenses électorales 

La Loi limite le montant qu’un candidat peut engager au titre des dépenses 
électorales pendant une campagne selon une formule fondée sur le nombre 
d’électeurs, la taille de la circonscription et la densité de sa population. Les dépenses 
personnelles du candidat ne sont pas assujetties à un plafond. [article 440]  

Le plafond des dépenses électorales de chaque circonscription est affiché sur le site 
www.elections.ca peu après la publication des listes électorales. Après la publication 
des listes préliminaires — au plus tard le 31e jour avant le jour du scrutin —, le 
directeur du scrutin informe tous les candidats ou leurs agents officiels du plafond des 
dépenses électorales. 

Plus tard en cours de campagne, lorsque les listes électorales révisées sont publiées 
(au plus tard une semaine avant le jour du scrutin), le directeur général des élections 
avise les candidats de tout changement relatif aux plafonds des dépenses électorales. 
Cette révision n’entraîne jamais la réduction de ce plafond car ce serait trop difficile 
à gérer si tard dans la campagne. Toutefois, si le nombre d’électeurs inscrits a 
augmenté depuis la publication des listes préliminaires, les candidats profiteront 
d’une hausse du plafond de leurs dépenses électorales. 

Pour planifier la campagne, l’agent officiel aura besoin d’une estimation du plafond 
des dépenses électorales avant qu’il ne soit annoncé. Il pourra s’adresser au directeur 
général des élections, qui calcule ce plafond, pour chaque circonscription, le 
15 octobre de chaque année. Il peut également obtenir cette information auprès du 
député de la circonscription ou d’un parti enregistré qui a soutenu un candidat dans la 
circonscription lors de l’élection précédente, puisque le directeur général des 
élections leur transmet annuellement les plafonds révisés. Puisque le plafond des 
dépenses peut diminuer entre le 15 octobre et le jour du scrutin, il serait prudent de 
ne pas prendre d’engagements financiers qui reposent essentiellement sur 
l’estimation du directeur général des élections. [article 442] 

Travail bénévole 

La valeur des services fournis gratuitement dans le cadre de la campagne doit être 
déclarée dans les dépenses électorales, mais pas la valeur du « travail bénévole ». La 
Loi électorale du Canada définit le travail bénévole comme « les services fournis sans 
rémunération par une personne en dehors de ses heures normales de travail, à 
l’exclusion de ceux qui sont fournis par une personne travaillant à son compte, et pour 
lesquels elle demande habituellement une rémunération ». Voici des exemples de 
services admissibles à titre de travail bénévole : 

 un peintre d’affiches qui ne travaille pas à son compte et qui peint des 
affiches pour la campagne en dehors de ses heures normales de travail; 

 un comptable ou commis comptable travaillant pour un cabinet comptable, 
qui est en vacances et qui fournit des services de comptabilité ou de tenue 
de comptes; 

 un agent d’assurance qui travaille à son compte et qui fait gratuitement de 
la sollicitation à domicile dans le cadre de la campagne;  

 le travail effectué par des personnes sans emploi ou à la retraite. 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec440
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec442
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Voici des exemples de services donnés qui doivent être évalués et présentés à titre de 
dépenses électorales et de contributions (assujetties aux plafonds des contributions) : 

 un peintre qui travaille à son compte et qui peint des affiches pour la 
campagne; 

 un comptable qui travaille à son compte et qui offre des services de 
comptabilité;  

 un imprimeur qui travaille à son compte et qui imprime gratuitement du 
matériel pour la campagne. 

La valeur commerciale des services donnés qui ne sont pas admissibles à titre de 
travail bénévole représente une dépense électorale qui doit être autorisée par l’agent 
officiel. Les sociétés, les syndicats et les associations ne peuvent pas verser des 
contributions ou donner des services. Seuls les particuliers sont autorisés à verser des 
contributions à une campagne électorale, de sorte que tous les services obtenus 
d’entreprises qui ne sont pas des entreprises individuelles doivent être payés à leur 
pleine valeur commerciale. [Contributions] 

Les menues dépenses engagées par les bénévoles, notamment pour les repas, 
l’hébergement et le transport, si elles sont payées à même les fonds de la campagne, 
sont considérées comme des dépenses électorales. Les frais de déplacement 
remboursés en fonction du kilométrage doivent être étayés au moyen d’un relevé. Si 
les menues dépenses d’un bénévole totalisent 200 $ ou plus, et que ce bénévole 
compte assumer ces frais personnellement, la valeur commerciale de ces menues 
dépenses devra être présentée à titre de contribution non monétaire et de dépense 
électorale. Il n’est pas nécessaire de présenter à titre de contribution ou de dépense 
électorale les menues dépenses données par un bénévole qui totalisent moins de 
200 $. 

Dépenses des députés et des sénateurs en faveur d’un candidat 

Si un député fédéral ou provincial ou un sénateur souhaite appuyer la campagne d’un 
candidat, toute dépense connexe doit être autorisée au préalable par l’agent officiel. 
Généralement, ces dépenses comprennent les frais de déplacement vers la 
circonscription du candidat et le coût des repas, de l’hébergement et des 
déplacements engagés dans la circonscription. 

Si un ministre se rend dans la circonscription d’un candidat pour y exercer des 
fonctions ministérielles et profite de l’occasion pour faire campagne pour un candidat, 
une partie du coût de son voyage doit être incluse dans les dépenses électorales du 
candidat et payée par l’agent officiel. Cette répartition devrait se fonder sur la 
proportion de temps consacré par le ministre à chaque activité. L’agent officiel doit 
consigner comment la répartition a été établie. Le directeur général des élections 
devrait normalement accepter les termes de la répartition si l’auditeur estime qu’ils 
sont raisonnables et conformes aux dispositions de la Loi électorale du Canada. 

Ces dépenses doivent normalement être payées par l’agent officiel, car les sénateurs 
et les députés ne peuvent contribuer à la campagne d’un candidat qu’à titre de 
particuliers et doivent respecter les plafonds des contributions. 
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Dépenses d’autres bénévoles 

Certaines personnes peuvent offrir des services à titre bénévole, notamment les 
employés d’un chef de parti ou d’un parti et les membres exonérés du personnel d’un 
ministre (bien qu’ils puissent être assujettis à des règles qui limitent leurs activités 
politiques). Les coûts du travail effectué durant leurs heures normales de travail sont 
des dépenses électorales, qui doivent être approuvées et payées par l’agent officiel. 
Ils ont une incidence sur les plafonds des contributions individuelles. 

Représentants des candidats aux bureaux de scrutin 

Les agents électoraux, ou représentants des candidats, sont souvent des bénévoles 
mais l’agent officiel peut payer les menues dépenses se rapportant à leurs services, 
comme les repas. Ces coûts doivent être enregistrés comme des dépenses électorales. 
Cependant, toute rémunération qui leur est versée doit être enregistrée à titre de 
dépense personnelle du candidat. 

Affiches réutilisées 

Lorsque des affiches d’une campagne électorale antérieure sont réutilisées, l’agent 
officiel doit déterminer ce qu’il en coûterait pour acheter des affiches similaires et 
comptabiliser ce coût à la fois à titre de contribution non monétaire et de dépense 
électorale. Si des affiches sont remises à neuf, restaurées ou repeintes, le montant à 
comptabiliser doit correspondre à ce qu’il en coûterait pour acheter des affiches 
similaires. 

Immobilisations 

L’agent officiel peut emprunter, louer ou acheter diverses immobilisations, par 
exemple un télécopieur, un ordinateur et du mobilier de bureau. Le coût de location 
de ces articles pendant la période électorale constitue une dépense électorale. 
Toutefois, s’ils sont achetés ou empruntés, l’agent officiel doit déterminer ce qu’il en 
aurait coûté pour louer des biens équivalents pendant la période au cours de laquelle 
ils sont utilisés durant la période électorale. Cette valeur locative constituera la 
valeur commerciale de l’avantage reçu pour l’utilisation des biens pendant la 
campagne, et doit être enregistrée dans les dépenses électorales. La valeur locative 
des biens empruntés doit également être enregistrée comme une contribution et est 
assujettie aux plafonds des contributions (sauf si elle est inférieure à 200 $ et si les 
biens sont fournis par une personne qui n’exploite pas une entreprise qui fournit ce 
type de bien). 

Si un bien est reçu à titre de transfert ou de don, sa pleine valeur commerciale doit 
être enregistrée à titre de contribution (sauf si elle est inférieure à 200 $ et si le bien 
est fourni par une personne qui n’exploite pas une entreprise fournissant ce type de 
bien). Cependant, seule la valeur locative pour la période d’utilisation doit être 
présentée à titre de dépense électorale. 

Lorsque la campagne est terminée, l’agent officiel peut soit céder l’actif à un parti 
enregistré ou à une association enregistrée, soit vendre l’actif. Tout produit de la 
vente doit être présenté à titre de « rentrée de fonds » dans le Rapport de campagne 
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électorale du candidat [EC 20120], mais n’a aucune incidence sur les dépenses 
électorales. 

Les frais d’installation engagés pour établir le bureau de la campagne doivent être 
présentés comme des dépenses de campagne au plein coût, même si les biens ont été 
installés et utilisés aussi bien avant que pendant la campagne, et même s’ils seront 
utilisés après la campagne. Par exemple, si les biens installés sont des dépenses 
électorales, comme des ordinateurs et des téléphones, les frais d’installation doivent 
également être présentés à titre de dépenses électorales. De même, le plein coût des 
améliorations locatives apportées au bureau de campagne doit être présenté à titre de 
dépense électorale. 

Publicité électorale 

Est considérée comme publicité électorale la publicité favorisant ou contrecarrant un 
parti enregistré ou un candidat, ou prenant position sur une question à laquelle est 
associé un parti enregistré ou un candidat. Elle doit être autorisée et payée par 
l’agent officiel et enregistrée à titre de dépense électorale; cela comprend 
notamment les panneaux-réclames et autres affiches, les diffusions télévisuelles ou 
radiophoniques (y compris les coûts de production), les dépliants, les brochures, les 
autocollants, les épinglettes, les tee-shirts et les casquettes. Toute publicité 
électorale doit faire état de l’autorisation de l’agent officiel et doit être diffusée ou 
publiée avant le jour du scrutin. (La liste des activités qui ne sont pas considérées 
comme de la « publicité électorale » figure à l’article 319 de la Loi électorale du 
Canada.) [articles 319 à 348] L’agent officiel doit s’assurer que le montant payé pour 
la publicité électorale ne dépasse pas : 

 dans le cas des médias électroniques, le tarif le plus bas offert à tout autre 
annonceur pour le même temps d’antenne acheté au cours de la période de 
temps prévue pour la publicité électorale aux mêmes heures d’écoute ou à 
des heures d’écoute équivalentes; 

 dans le cas des médias imprimés, le tarif le plus bas applicable à tout autre 
annonceur pour un espace publicitaire identique ou espace équivalent. 

Responsabilité contractuelle 

Le candidat est personnellement responsable du paiement des dépenses de sa 
campagne, mais seulement si le contrat a été autorisé par écrit par le candidat ou 
l’agent officiel ou une personne autorisée par écrit par l’agent officiel. Même si 
l’agent officiel est responsable de la gestion des opérations financières du candidat, il 
n’est pas personnellement responsable des dettes de la campagne. 

Présentation des comptes 

L’agent officiel ne peut régler les factures reçues pour les dépenses de campagne que 
si ces factures (ou toute autre pièce justificative) sont reçues au cours de la période 
électorale ou dans les trois mois suivant le jour du scrutin. Si une facture est reçue 
après l’expiration du délai de trois mois, et que la créance est valide, l’agent officiel 
ne peut en régler le solde sans avoir obtenu l’autorisation préalable du directeur 
général des élections. Le créancier, le candidat ou l’agent officiel peut déposer une 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part16&lang=f#sec319
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demande d’autorisation de paiement d’une facture tardive au directeur général des 
élections. Le paiement non autorisé d’une facture tardive constitue une infraction à la 
Loi électorale du Canada. 

Si le créancier décède avant l’expiration du délai de trois mois sans avoir envoyé sa 
facture ou une autre pièce justificative, un nouveau délai de trois mois court à 
compter de la date à laquelle sa succession devient habile à agir pour son compte. 

Échéance pour le paiement des factures 

L’agent officiel doit régler toutes les dépenses de campagne dans les quatre mois 
suivant le jour du scrutin. Le fait de régler une facture après ce délai sans 
l’autorisation du directeur général des élections constitue une infraction. Cette 
autorisation peut être obtenue en déposant une demande d’autorisation au directeur 
général des élections pour le règlement d’une créance impayée [EC 20158]. Si le 
directeur général des élections refuse de donner son autorisation, ou si les conditions 
posées ne peuvent être remplies, le candidat, l’agent officiel ou le créancier peuvent 
demander à un juge d’autoriser le paiement. 

Lorsque le paiement d’une facture tardive est autorisé, l’agent officiel doit mettre à 
jour le rapport de campagne électorale dans les 30 jours qui suivent le paiement. 
Généralement, toute créance qui n’a toujours pas été payée 18 mois après le jour du 
scrutin est réputée constituer une contribution faite au candidat à la date où la 
dépense a été engagée et est assujettie aux plafonds des contributions. Cette 
information sera publiée par le directeur général des élections. 

Montants non inclus dans les dépenses électorales 

Les dépenses engagées avant la délivrance du bref et après le jour du scrutin ne sont 
pas considérées comme des dépenses électorales, à moins que le bien ou le service ne 
soit utilisé pendant la campagne. Voici quelques exemples de dépenses qui doivent 
être enregistrées mais qui ne sont pas considérées comme des dépenses électorales : 

 le loyer et les autres coûts relatifs aux bureaux de campagne qui ont été 
engagés avant la délivrance du bref ou après le jour du scrutin;  

 le cautionnement de candidature; 
 le salaire versé à un candidat; 
 les intérêts cumulés après le jour du scrutin sur des emprunts non 

remboursés; 
 les célébrations tenues après la fermeture des bureaux de scrutin; 
 les honoraires de l’auditeur;  
 les honoraires d’avocat.  

Tenue des comptes relatifs aux dépenses  

Pour chaque dépense de campagne de 50 $ ou plus, l’agent officiel doit obtenir et 
conserver une copie de la facture et une preuve de paiement. L’utilisation d’un 
système de pièces justificatives prénumérotées, requis par Élections Canada pour 
assurer le suivi des dépenses de 50 $ ou plus, aidera l’agent officiel à gérer les 
dépenses de campagne. Un modèle de pièce justificative est affiché à la page 
Formulaires optionnels de la rubrique Candidats du site www.elections.ca.  

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms/sup&document=index&lang=f&textonly=false
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms/sup&document=index&lang=f&textonly=false
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Pour chaque dépense de campagne inférieure à 50 $, l’agent officiel doit obtenir et 
conserver un document décrivant la nature de la dépense et une preuve de son 
paiement. L’agent officiel doit informer les bénévoles sur les limites de leur 
autorisation à dépenser et sur les reçus à conserver. 

Contributions non monétaires 

L’agent officiel doit présenter les contributions non monétaires (dons) à la fois comme 
des contributions et des dépenses. Il doit obtenir du donateur la valeur commerciale 
des biens ou services donnés, y compris toute documentation étayant cette 
information, de même que ses nom et adresse. Voir Types de contributions. 

Pièces justificatives 

L’agent officiel doit fournir le détail de toutes les dépenses dans le rapport de 
campagne électorale, qu’il doit soumettre au directeur général des élections dans les 
quatre mois suivant le jour du scrutin, avec les documents suivants : 

 les déclarations dûment signées par l’agent officiel et le candidat; 
 le rapport de l’auditeur dûment signé et tous les documents d’audit; 
 les pièces justificatives à l’appui des dépenses (factures, bordereaux de 

marchandises, connaissements, contrats, etc.); 
 toute autre pièce justificative, y compris les relevés du compte bancaire, les 

bordereaux de dépôt et les chèques oblitérés;  
 le formulaire Relevé des dépenses personnelles du candidat [EC 20220]. 

Montants exclus des dépenses électorales 

Certaines dépenses de campagne ne sont pas des dépenses électorales et ne sont pas 
soumises au plafond des dépenses. Si l’agent officiel les règle à même le compte 
bancaire de campagne, il doit présenter ces dépenses dans la colonne 9 du formulaire 
Rapport de campagne électorale du candidat ― Modèle [EC 20120-A]. Voici des 
exemples de ces dépenses : 

 produits et services consommés avant le déclenchement de l’élection; 
 dépenses d’investiture et activités de financement; 
 coût des fournitures ou services inutilisés le jour du scrutin; 
 cautionnement de candidature; 
 coût des célébrations tenues après la fermeture des bureaux de scrutin; 
 coût des services juridiques; 
 intérêts sur les emprunts après le jour du scrutin; 
 frais liés à la préparation des rapports exigés par la Loi électorale du Canada 

(sauf la rémunération de l’agent officiel pour les services fournis pendant la 
période électorale). 

Dépenses engagées avant la délivrance du bref 

Le coût des articles consommés avant le déclenchement de l’élection est une dépense 
engagée avant la délivrance du bref, et non une dépense de campagne. Toutefois, le 
coût des dépliants ou d’autre matériel promotionnel posté avant le déclenchement de 
l’élection mais livré par le bureau de poste après le déclenchement de l’élection n’est 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms/sup&document=index&lang=f&textonly=false#10


 21 

pas une dépense électorale, car le candidat ne peut exercer aucun contrôle sur le 
moment du déclenchement de l’élection. 

Dépenses d’investiture 

Les frais engagés pour l’investiture d’un candidat ne sont pas des dépenses 
électorales, sauf le coût de la publicité si elle est diffusée après la délivrance du bref. 
Dans ce cas, l’agent officiel doit autoriser, payer et présenter à titre de dépenses 
électorales tous les coûts de production, de distribution, de diffusion et de publication 
du matériel publicitaire.  

Au cours de la campagne, le coût des avis d’assemblées d’investiture ne peut dépasser 
1 % du plafond des dépenses électorales de la dernière élection générale dans la 
même circonscription. Si les limites de la circonscription ont été modifiées depuis 
l’élection précédente, la limite de 1 % sera calculée sur un montant déterminé par le 
directeur général des élections, montant qui pourra être obtenu sur le site Web 
d’Élections Canada ou auprès du directeur du scrutin. 

L’avis d’assemblée d’investiture ne doit indiquer que le nom du parti et l’objet, la 
date, l’heure et le lieu de l’assemblée. Il ne doit pas contenir de photographies des 
candidats à l’investiture. 

Activités de financement 

Les dépenses liées aux activités de financement doivent toutes être approuvées par 
l’agent officiel [paragraphe 438(5)].  

Normalement, les dépenses liées aux activités de financement sont les dépenses 
engagées pour des activités de financement réalisées au moyen de la vente de billets 
et pour lesquelles on exige un prix d’entrée fixe qui dépasse la valeur de tout ce à 
quoi la personne a droit en payant le prix d’entrée. Le coût du matériel promotionnel 
lié à une activité de financement (notamment les coûts de production, de distribution, 
de diffusion et de publication) et les coûts engagés pour favoriser ou contrecarrer un 
candidat sont des dépenses électorales assujetties au plafond des dépenses. Les 
autres dépenses engagées pour des activités de financement ne sont pas des dépenses 
électorales. [paragraphes 407(1) et 407(2)]  

Voir plus loin les explications sur la portion du prix d’entrée qui doit être déclarée à 
titre de contribution. 

Stocks inutilisés 

Les stocks qui n’ont pas été utilisés durant la campagne et qui n’ont pas servi à 
favoriser ou à contrecarrer l’élection d’un candidat représentent une dépense de 
campagne, et non une dépense électorale. Ils doivent toutefois être conservés car ils 
seront examinés par l’auditeur. Les stocks inutilisés seront considérés comme faisant 
partie de l’excédent et devront être vendus à leur valeur commerciale ou cédés au 
parti enregistré ou à l’association enregistrée. 

Remboursement des dépenses 

Tout candidat qui est élu, ou qui obtient au moins 10 % des votes validement 
exprimés, a droit à un remboursement de 60 % des dépenses électorales et des 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#438
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec407
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dépenses personnelles réelles, jusqu’à concurrence de 60 % du plafond des dépenses 
électorales. Aucun remboursement n’est versé aux candidats qui obtiennent moins de 
10 % des votes. Le chèque de remboursement est libellé à l’ordre de l’agent officiel, à 
moins que celui-ci ne désigne un autre bénéficiaire. La Loi permet également à 
l’agent officiel ou à l’auditeur de recevoir ce paiement par virement, s’il remplit le 
formulaire Demande d’inscription ou de modification au dépôt direct [EC 20039]. 

Les dépenses admissibles au remboursement de 60 % sont les dépenses électorales 
payées à partir du compte bancaire de campagne et les dépenses personnelles payées 
à partir du compte bancaire de campagne ou par le candidat. 

Contributions 

Il incombe à l’agent officiel d’autoriser, d’inscrire et de rendre compte des 
contributions reçues pour la campagne. Il est essentiel de bien connaître les 
dispositions actuelles de la Loi électorale du Canada. 

Types de contributions 

En vertu de la Loi électorale du Canada, une contribution monétaire s’entend de 
« toute somme d’argent offerte et non remboursable ». Les plafonds des contributions 
monétaires en espèces sont nettement inférieurs aux plafonds des contributions 
monétaires par chèque ou par traite bancaire.  

En vertu de la Loi électorale du Canada, une contribution non monétaire s’entend de 
« la valeur commerciale d’un service, sauf un travail bénévole, ou de biens ou de 
l’usage de biens ou d’argent, s’ils sont fournis sans frais ou à un prix inférieur à leur 
valeur commerciale ». 

Pour chaque contribution monétaire supérieure à 20 $, l’agent officiel doit : 

 s’assurer que la contribution n’est pas reçue en espèces; 
 obtenir le nom du donateur (et son adresse si le total des contributions de ce 

donateur est supérieur à 200 $); 
 informer le donateur que les noms et adresses de tous les donateurs dont les 

contributions dépassent 200 $ seront publiés par le directeur général des 
élections; 

 obtenir confirmation que le donateur est un particulier; 
 obtenir confirmation que le donateur n’a pas déjà versé le montant 

maximum admissible; 
 délivrer un reçu aux fins de l’impôt, faisant état de la date et du montant de 

la contribution ainsi que des nom et adresse du donateur. 

En cas de doute quant au statut de citoyen canadien ou de résident permanent du 
Canada d’un donateur, l’agent officiel doit poser la question car il ne doit pas 
accepter de contributions d’un donateur inadmissible. Cela s’applique également aux 
contributions non monétaires. 

Il faut évaluer la « valeur commerciale » des contributions non monétaires et les 
présenter à la fois comme contributions et comme dépenses de campagne dans le 
Rapport de campagne électorale du candidat. Cette règle s’applique également aux 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
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biens et services fournis à un tarif spécial dont le public ne peut généralement pas 
bénéficier. On ne peut pas délivrer de reçus aux fins de l’impôt pour les dons de biens 
ou de services. Pour chaque contribution non monétaire reçue, l’agent officiel doit : 

 déterminer la valeur commerciale du bien ou du service.  
 obtenir ou préparer une facture marquée « sans frais » ou une autre pièce 

justificative indiquant la date, les nom et adresse du donateur, la description 
et la valeur commerciale de la contribution (si la valeur de toutes les 
contributions du donateur totalise 200 $ ou moins, son adresse n’est pas 
requise);  

 obtenir confirmation que le donateur est un particulier;  
 obtenir confirmation que le donateur n’a pas déjà versé le montant 

maximum admissible; 
 informer le donateur que les noms et adresses de tous les donateurs dont les 

contributions dépassent 200 $ seront publiés par le directeur général des 
élections. 

Si la valeur commerciale des biens ou services est égale ou inférieure à 200 $, et que 
ceux-ci sont fournis par une personne qui n’en fait pas commerce, la contribution est 
réputée nulle et aucune autre mesure n’est requise. Toutefois, l’agent officiel devrait 
conserver un relevé de ces éléments à l’intention de l’auditeur, qui pourra confirmer 
l’exemption. Il devrait aussi comptabiliser leur valeur commerciale dans le livre des 
contributions et dans le livre des dépenses. Si l’élément constitue une dépense 
électorale, il sera assujetti au plafond des dépenses. 

On entend par valeur commerciale le prix le plus bas exigé pour une même quantité 
de biens ou de services de même nature, ou pour le même usage de biens ou d’argent, 
au moment de leur fourniture, par :  

 le fournisseur, s’il exploite une entreprise qui les fournit;  
 une autre personne qui les fournit sur une échelle commerciale dans la 

région où ils ont été fournis, dans le cas où leur fournisseur n’exploite pas 
une telle entreprise. 

Plafonds des contributions 

Pour la 41e élection générale tenue en 2011, tout citoyen canadien ou résident 
permanent du Canada peut effectuer les contributions suivantes : 

 1 100 $, au total, à un parti politique enregistré, au cours d’une année civile; 
 1 100 $, au total, aux associations de circonscription enregistrées, candidats 

à l’investiture et candidats de chaque parti politique enregistré, au cours 
d’une année civile; 

 1 100 $, au total, aux candidats dans une course donnée à la direction d’un 
parti politique; 

 1 100 $, au total, à chacun des candidats indépendants pour une élection 
donnée.  

Ces plafonds sont rajustés en fonction de l’inflation le 1er avril de chaque année et 
publiés dans la Gazette du Canada. Par suite du rajustement du 1er avril 2011, les 

http://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2011/2011-03-12/html/parliament-parlement-fra.html
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plafonds applicables à l’année civile 2012 sont de 1 200 $ pour les élections dont le 
bref est délivré durant la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2012 et pour les courses 
à la direction débutant entre le 1er avril 2011 et le 31 mars 2012. 

Un candidat à l’investiture ou un candidat peut donner, outre les montants 
précédents, jusqu’à 1 000 $ à sa propre campagne d’investiture ou campagne 
électorale à même ses propres fonds, pour chaque élection. Ce plafond est fixe et 
n’est pas rajusté en fonction de l’inflation.  

Les contributions versées par dispositions testamentaires inconditionnelles et non 
discrétionnaires d’un particulier ne sont pas assujetties à un plafond. 

Contributions inadmissibles 

L’agent officiel ne peut accepter : 

 les contributions provenant d’un même particulier dont le total est supérieur 
aux plafonds décrits précédemment; 

 les contributions de particuliers qui ne sont ni citoyens canadiens ni résidents 
permanents du Canada; 

 les contributions indirectes provenant d’une personne ou d’une entité autre 
que celle qui fait la contribution; 

 les contributions en espèces de plus de 20 $; 
 les contributions de sociétés, de syndicats ou d’associations non constituées 

en personnes morales. 

Si l’agent officiel constate qu’une contribution inadmissible a été reçue, il doit la 
remettre inutilisée à son donateur dans les 30 jours suivant le moment où il prend 
connaissance de l’inadmissibilité du donateur. Si ce n’est pas possible, la valeur de la 
contribution doit être remise au directeur général des élections. L’agent officiel doit 
également présenter le détail des contributions retournées dans le Rapport de 
campagne électorale du candidat [EC 20120]. [paragraphe 404(2)] 

Dons ne devant pas être présentés à titre de « contributions » 

L’agent officiel peut accepter les fonds, produits ou services suivants, et doit les 
présenter à titre de transferts, et non de contributions : [article 404.2] 

 produits, services ou fonds (à l’exclusion des fonds en fiducie) fournis par un 
parti enregistré à un candidat qu’il soutient; 

 produits, services ou fonds (à l’exclusion des fonds en fiducie) fournis par 
une association de circonscription enregistrée à un candidat soutenu par un 
parti;  

 fonds fournis par un candidat à l’investiture de la même circonscription au 
candidat que le parti soutient. 

Aucuns fonds ne peuvent être reçus d’un parti enregistré, d’une association 
enregistrée ou d’un candidat à l’investiture après le jour du scrutin, sauf pour payer 
des créances de la campagne. [article 476]  

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec404
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec4042
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec476
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Congé payé du candidat 

L’agent officiel n’est pas tenu de présenter à titre de contribution un congé payé 
offert au candidat. 

Contributions anonymes 

Les contributions anonymes sont les contributions de 200 $ ou moins pour lesquelles 
l’agent officiel n’a pas le nom du donateur, ou les contributions supérieures à 200 $ 
pour lesquelles l’agent officiel n’a pas les nom et adresse du donateur. L’agent 
officiel peut accepter et conserver les contributions anonymes de 20 $ ou moins mais 
il doit les déclarer. Des contributions anonymes peuvent être reçues à l’occasion 
d’une assemblée ou d’une activité de financement, lors d’une collecte générale. Dans 
ces circonstances, l’agent officiel doit prendre les mesures nécessaires pour s’assurer 
qu’aucune contribution supérieure à 20 $ n’est reçue sans l’identification requise, et 
que seuls des donateurs admissibles versent des contributions (voir Registre d’une 
collecte générale — Contributions anonymes de 20 $ ou moins [EC 20154]). L’agent 
officiel doit donner une description de l’activité au cours de laquelle les contributions 
ont été reçues, la date de sa tenue, le nombre approximatif de personnes présentes et 
la valeur totale des contributions anonymes acceptées. 

Lorsqu’une contribution anonyme de plus de 20 $ est reçue, l’agent officiel ne peut 
l’utiliser aux fins des dépenses de campagne et doit la remettre sans délai au 
directeur général des élections. S’il s’agit d’une contribution non monétaire, l’agent 
officiel doit déterminer sa valeur commerciale et remettre sans délai au directeur 
général des élections le montant équivalent. [article 452] 

Transfert de fonds 

L’agent officiel peut céder des fonds de la campagne si le transfert n’est pas 
considéré comme une contribution, s’il est fait à un parti enregistré ou une 
association enregistrée du parti par un candidat soutenu, ou s’il est fait à un candidat 
par lui-même à titre de candidat à l’investiture pour la même élection. Ces transferts 
ne sont pas considérés comme des contributions. 

Fonds en fiducie 

La Loi électorale du Canada ne fait pas expressément mention des fonds en fiducie. 
Élections Canada considère toutefois les contributions faites à une campagne à même 
un fonds en fiducie comme une contribution de la part du fiduciaire, mais seulement 
si le fiduciaire est un particulier admissible. 

Prêts 

Lorsqu’il établit le Rapport de campagne électorale du candidat, l’agent officiel doit 
présenter les prêts, les lignes de crédit et les découverts dans une catégorie distincte 
des contributions. Tout taux d’intérêt consenti au candidat étant inférieur au taux 
préférentiel des banques doit être présenté à titre de contribution non monétaire, et 
cette contribution n’est admissible qui si elle est faite par un particulier admissible. 
L’agent officiel doit indiquer dans le Rapport de campagne électorale du candidat 
tous les renseignements pertinents à cet égard, y compris les conditions des prêts. 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms/sup&document=index&lang=f&textonly=false#10
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec452
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Tout paiement encore impayé quatre mois ou plus après le jour du scrutin doit être 
traité comme une créance impayée (voir ci-après). Les intérêts sur des prêts consentis 
de la période allant de la délivrance du bref jusqu’au jour du scrutin doivent être 
présentés à titre de dépense électorale. Pour bien rendre compte des prêts et des 
intérêts connexes, se reporter au formulaire Feuille de contrôle des prêts — Calcul de 
la contribution non monétaire [EC 20156]. 

Créances impayées 

Sauf exceptions, tout solde d’une créance qui n’est pas payé après l’expiration d’un 
délai de 18 mois suivant le jour du scrutin est réputé constituer une contribution faite 
au candidat à la date où la dépense a été engagée. Ces contributions réputées sont 
assujetties aux règles d’admissibilité des contributions. Cependant, les créances 
impayées suivantes ne sont pas réputées être des contributions : 

 une créance qui fait l’objet d’un accord prévoyant son paiement; 
 une créance qui fait l’objet d’une procédure de recouvrement; 
 une créance qui fait l’objet d’une contestation quant au montant dont le 

candidat est responsable ou au solde qui reste à payer; 
 une créance qui a été considérée comme irrécouvrable par le créancier et 

qui est radiée de ses comptes, en conformité avec ses pratiques comptables 
habituelles. 

Si le candidat ou son agent officiel estime que l’une des créances impayées présentées 
dans une déclaration déjà déposée répond à l’une de ces conditions, il doit aviser le 
directeur général des élections avant l’expiration du délai de 18 mois. [article 450] 

Activités de financement 

L’agent officiel doit autoriser toutes les activités de financement. Si une activité de 
financement est organisée essentiellement pour recueillir des contributions 
monétaires au profit d’un candidat par la vente de billets, l’agent officiel doit 
présenter une partie du produit de la vente de billets à titre de contribution 
monétaire et doit délivrer un reçu pour la partie de chaque billet qui représente une 
contribution. Le montant de la contribution est constitué de la différence entre le prix 
du billet et la juste valeur marchande de ce à quoi le billet donne droit. La partie du 
produit qui ne correspond pas à une contribution est présentée dans les autres 
rentrées de fonds. [article 408] 

Voici un exemple. Un agent officiel autorise un dîner-bénéfice. Le dîner a une valeur 
de 40 $ par personne et les billets sont vendus à 250 $ chacun. L’agent officiel doit 
délivrer un reçu de 210 $ à chaque personne qui achète un billet et inscrire dans le 
rapport du candidat le nom, l’adresse et la contribution de 210 $ de chaque personne 
qui a acheté un billet.  

Reçus officiels aux fins de l’impôt 

L’agent officiel est tenu de délivrer un reçu officiel aux fins de l’impôt pour chaque 
contribution de plus de 20 $, conserver une copie de tous les reçus et rendre compte 
de tous les reçus prénumérotés que lui a remis le directeur du scrutin. Les reçus 
inutilisés doivent être retournés à ce dernier dans le mois suivant le jour du scrutin. 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms/sup&document=index&lang=f&textonly=false#10http://laws.justice.gc.ca/en/ShowFullDoc/cs/E-2.01/20070410/en?command=home&caller=SI&fragment=loi%20%C3%A9lectorale&search_type=all&day=10&month=4&year=2007&search_domain=cs&showall=L&statuteyear=all&lengthannual=50&length=50
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec450
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec408
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[paragraphes 404.4(1), 438(3), 478(1) et 478(2)] Le directeur du scrutin fournira à 
l’agent officiel des reçus officiels aux fins de l’impôt, une fois confirmée la 
candidature du candidat. Si des reçus supplémentaires sont requis, le directeur du 
scrutin les fournira dans les 30 jours suivant le jour du scrutin. 

Crédits d’impôt 

La Loi de l’impôt sur le revenu prévoit les crédits d’impôt suivants pour toute année 
civile : 

Montant de la contribution  Crédit d’impôt correspondant 

 0,01 $ à 400 $ 75 % de la contribution 

 400,01 $ à 750 $ 300 $ plus 50 % de la contribution en excédent de 
400 $ 

 750,01 $ à 1 275 $ 475 $ plus 33,33 % de la contribution en excédent 
de 750 $ 

 1 275 $ et plus 650 $ 

Rapport à l’Agence du revenu du Canada 

Outre les rapports financiers sur la campagne exigés par Élections Canada, l’agent 
officiel doit soumettre à l’Agence du revenu du Canada, dans les quatre mois suivant 
le jour du scrutin, un rapport sur les contributions reçues. Le formulaire de ce rapport 
[formulaire T2093 de l’ARC] fait partie de la trousse remise au candidat par le 
directeur du scrutin et peut être obtenu à l’adresse www.elections.ca. 

Exigences concernant le rapport de campagne 

La Loi de l’impôt sur le revenu exige que l’agent officiel tienne des registres et livres 
de comptes concernant toutes les contributions et toutes les dépenses, afin que ces 
montants puissent être vérifiés. L’agent officiel doit conserver ces documents pendant 
deux années complètes après la fin de l’année civile à laquelle se rapportent les 
registres ou les livres de comptes. 

L’agent officiel doit déclarer tous les décaissements se rapportant à l’élection, qu’ils 
constituent ou non des dépenses électorales. Le formulaire Rapport de campagne 
électorale du candidat et le formulaire Relevé des dépenses personnelles du candidat 
doivent être remplis par l’agent officiel et soumis à l’auditeur le plus tôt possible 
après la tenue de l’élection afin que ce dernier ait suffisamment de temps pour 
procéder à l’audit avant la date limite de dépôt fixée pour l’approbation définitive du 
directeur général des élections. L’agent officiel doit permettre à l’auditeur de 
consulter les documents suivants : 

 les doubles des reçus délivrés pour les contributions; 
 les relevés du compte bancaire, bordereaux de dépôt et chèques oblitérés; 
 la liste des chèques émis mais non encore encaissés; 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div02&lang=f#sec4044
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec438
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec478
http://www.elections.ca
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 les copies de toutes les factures, pièces justificatives et factures pro forma; 
 le détail des emprunts, y compris une copie des contrats de prêt; 
 le détail du produit des activités de financement et autres recettes diverses;  
 le formulaire Rapport de campagne électorale du candidat.  

Lorsque l’auditeur a terminé son audit, l’agent officiel peut parachever le Rapport de 
campagne électorale du candidat. Il doit consulter l’auditeur avant d’apporter des 
modifications ou des corrections au rapport et soumettre le rapport définitif à 
l’auditeur en vue de l’audit et de l’établissement du rapport d’audit définitif. 

Une fois écoulé le délai de quatre mois prévu pour la remise des rapports de 
campagne, le directeur général des élections publie un sommaire du Rapport de 
campagne électorale du candidat, ainsi que le nom de l’auditeur et toute réserve 
exprimée par celui-ci.  

Voici un sommaire des informations à fournir dans le Rapport de campagne électorale 
du candidat : 

Partie 1 — Déclaration 

Cette partie contient les déclarations sous serment du candidat et de l’agent officiel 
en ce qui concerne l’exhaustivité et l’exactitude du rapport, ainsi qu’une liste des 
documents présentés. 

Partie 2a — État des contributions reçues 

Cette partie indique toutes les contributions, monétaires et non monétaires, reçues de 
particuliers, notamment : 

 pour chaque particulier ayant fait une contribution unique de plus de 200 $ 
au cours de la période électorale : la date de réception de la contribution, 
les nom et adresse du donateur, le montant de la contribution (préciser si la 
contribution est monétaire ou non monétaire); 

 pour les contributions multiples d’un même donateur où le montant total 
des contributions est supérieur à 200 $ : la date de réception de chaque 
contribution, les nom et adresse du donateur, le montant de chaque 
contribution monétaire, le montant de chaque contribution non monétaire 
et le montant total regroupé des contributions du donateur; 

 le total des contributions monétaires de 200 $ ou moins et le nombre de 
donateurs; 

 le total des contributions non monétaires de 200 $ ou moins et le nombre de 
donateurs; 

 le total des contributions monétaires anonymes de 20 $ ou moins et le 
nombre approximatif de donateurs anonymes; 

 le total des contributions non monétaires anonymes de 20 $ ou moins et le 
nombre approximatif de donateurs anonymes. 
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Partie 2b — État des contributions reçues — Détail des prêts d’exploitation 

Cette partie indique, pour chaque prêt, la date à laquelle le prêt est reçu, les nom et 
adresse du prêteur, le nom de tout garant, le taux d’intérêt et le capital du prêt. 

Partie 2c — État des contributions reçues — Contributions retournées aux 
donateurs ou dont l’agent a disposé en conformité avec la Loi 

Pour chaque contribution qui n’a pas été conservée : la date de réception de la 
contribution, les nom et adresse du donateur (s’ils sont connus), le montant de la 
contribution ou la valeur commerciale des biens ou services et la date à laquelle la 
contribution a été retournée au donateur ou remise au directeur général des 
élections. 

Partie 2d — État des transferts reçus 

Pour chaque transfert monétaire et non monétaire provenant d’un parti enregistré, 
d’une association enregistrée ou d’un candidat à l’investiture : la date de réception 
du transfert, le nom du parti, de l’association ou du candidat à l’investiture ayant fait 
le transfert et le montant du transfert, en précisant s’il est monétaire ou non 
monétaire. 

Partie 2e — État des argents perçus autres que les contributions, prêts et 
transferts 

La date et la description de chaque rentrée de fonds, comme la partie des recettes 
d’activités de financement qui ne constitue pas une contribution (la juste valeur de 
marché de l’avantage reçu par les personnes qui ont assisté à l’activité), les intérêts 
bancaires gagnés, les remboursements de fournisseurs, la partie remboursée des 
avances de fonds, le produit de la vente de biens, et les autres sommes reçues, par 
exemple le remboursement d’Élections Canada.  

Partie 2f — Sommaire des contributions, prêts, transferts et autres argents 
perçus  

Sommaire de toutes les contributions, tous les transferts et toutes les autres rentrées 
de fonds de la campagne, telles qu’elles sont indiquées aux parties 2a à 2e. L’agent 
officiel doit comparer le total des dépôts versés dans le compte bancaire de campagne 
avec les totaux indiqués dans cette partie.  

Partie 3a — État des dépenses de campagne électorale 

Pour chaque dépense de campagne : la date à laquelle la dépense a été engagée, le 
nom du fournisseur, le numéro du chèque, le numéro de la pièce justificative, le 
montant payé, tout escompte satisfaisant aux critères de présentation à titre de 
contribution non monétaire, tout montant impayé, la valeur commerciale des biens et 
services et la nature de la dépense. 
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Partie 3b — État des dépenses de campagne électorale autres que les dépenses 
électorales déclarées à la partie 3a, colonne 9  

Détail de chaque dépense de campagne non comprise dans les dépenses électorales, y 
compris les motifs pour lesquels la dépense n’est pas considérée comme une dépense 
électorale. 

Partie 3c — État concernant les dépenses personnelles déclarées à la partie 3a, 
colonne 8 

Sommaire des dépenses personnelles du candidat se rapportant à la campagne, par 
catégorie de dépenses, y compris : les frais de déplacement pour se rendre à la 
circonscription et s’y déplacer, le logement, les repas et les frais divers, les autres 
dépenses personnelles nécessaires et la rémunération des représentants du candidat 
aux bureaux de scrutin. Les dépenses personnelles du candidat qui n’ont pas été 
remboursées par l’agent officiel doivent également être déclarées. 

Partie 3d — État des créances impayées déclarées à la partie 3a 

Pour chaque créance impayée quatre mois après le jour du scrutin : la date de la 
créance, les nom et adresse du fournisseur et le montant de la créance, qu’elle soit 
contestée ou non. 

Partie 4 — Sommaire financier de la campagne 

Sommaire de toutes les données financières contenues dans le rapport, y compris 
toutes les rentrées et sorties de fonds utilisées pour calculer le solde monétaire de la 
campagne, lequel est rapproché du solde du compte bancaire. 

Rapport et liste de contrôle de l’auditeur 

L’agent officiel doit joindre à son rapport le rapport de l’auditeur et le formulaire 
Liste de contrôle de vérification [EC 20011], de même que la note d’honoraires de 
l’auditeur. 

Relevé des dépenses personnelles du candidat 

Dans les trois mois suivant le jour du scrutin, le candidat doit soumettre à l’agent 
officiel, même s’il n’a engagé aucune dépense personnelle, un relevé de ses dépenses 
personnelles, la preuve de paiement de chaque dépense et des pièces justificatives 
pour les dépenses personnelles de 50 $ ou plus. 

Lacunes courantes des rapports de campagne 

 le loyer et les frais de téléphone ne sont pas calculés proportionnellement, 
en fonction de la période électorale; 

 les factures détaillées de téléphone ou de cellulaire ne sont pas toutes 
envoyées avec les reçus; 

 la demande de remboursement des dépenses n’est pas accompagnée d’un 
relevé détaillé du kilométrage; 

 les contrats de prêts pour le financement de la campagne ne sont pas 
soumis; 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms&document=index&lang=f
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 l’agent officiel a délivré des reçus pour des contributions reçues après le jour 
du scrutin, mais n’a pas confirmé qu’ils étaient en transit avant le jour du 
scrutin; 

 le candidat reçoit des sommes de son association de circonscription avant 
d’avoir obtenu confirmation de sa candidature par le directeur du scrutin; 

 les contrats d’emploi du personnel rémunéré ne sont pas soumis; 
 le coût des activités de financement n’est pas présenté séparément des 

montants indiqués sur les reçus officiels aux fins de l’impôt à titre de 
contributions. 

Pièces justificatives  

L’agent officiel doit soumettre, avec le Rapport de campagne électorale du candidat, 
les documents utilisés pour préparer le rapport, notamment les relevés du compte 
bancaire, les bordereaux de dépôt, les chèques oblitérés, les doubles des reçus 
officiels délivrés aux fins de l’impôt, les feuilles de contrôle des activités de 
financement, les factures et pièces justificatives, et la liste des personnes autorisées 
à engager des menues dépenses. 

Un député qui n’a pas déposé les documents requis ou qui omet d’apporter une 
correction nécessaire n’est pas autorisé à siéger ou à voter à la Chambre des 
communes tant qu’il ne s’est pas conformé à la Loi. 

Date limite de dépôt 

Le Rapport de campagne électorale du candidat dûment audité doit être déposé 
auprès du directeur général des élections, à Ottawa, dans les quatre mois suivant le 
jour du scrutin, accompagné du rapport de l’auditeur et du relevé des dépenses du 
candidat. Avant l’expiration de ce délai, l’agent officiel ou le candidat peut demander 
au directeur général des élections une prorogation du délai de quatre mois. Cette 
demande ne sera acceptée que dans les cas suivants : la maladie du demandeur, 
l’absence, le décès, la maladie ou l’inconduite de l’agent officiel, d’un de ses 
prédécesseurs, d’un mandataire, d’un commis ou préposé de l’agent officiel ou d’un 
de leurs prédécesseurs, ou une inadvertance ou une véritable erreur de fait. Si le 
directeur général des élections rejette la demande de prorogation, une demande peut 
être déposée auprès d’un juge dans les deux semaines suivant l’expiration du délai 
fixé pour le dépôt. [articles 458 et 459] 

Si les documents sont détruits par force majeure, le candidat ou l’agent officiel peut 
demander à un juge d’être soustrait de son obligation de produire les documents 
exigés. [article 462] 

L’agent officiel ou le candidat qui omet de se conformer aux exigences concernant les 
rapports s’expose à des poursuites. [alinéas 497(1)u), 497(1)v), 497(3)r) et 497(3)s)] 

Rapport modifié 

Le directeur général des élections peut demander par écrit à l’agent officiel ou au 
candidat de corriger le Rapport de campagne électorale du candidat. Le candidat ou 
l’agent officiel peut demander à un juge de rendre une ordonnance qui les dispense 
de satisfaire à une demande de correction du rapport. Le directeur général des 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec458
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec462
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec497
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élections peut apporter au rapport ou à tout autre document des corrections qui n’en 
modifient pas le fond sur un point important, par exemple le reclassement d’une 
dépense. De même, le candidat ou l’agent officiel peut demander par écrit 
l’autorisation d’apporter une correction s’il découvre une erreur à corriger. Le 
directeur général des élections peut autoriser la correction ou la transmission d’une 
nouvelle version du document s’il est satisfait des motifs de la demande. 
[alinéas 458(1)b) et 458(2)b), et paragraphe 458(3)]. Les motifs acceptables sont 
exposés dans la section Date limite de dépôt qui précède.  

Clôture de la campagne 

Après l’élection ou le retrait du candidat, l’agent officiel doit disposer de tout 
excédent, régler les créances impayées, fermer le compte bancaire de campagne et 
déposer toute modification nécessaire au rapport original. [paragraphe 437(4)] 

Disposition de tout excédent 

L’excédent correspond essentiellement au montant qui reste après la campagne et 
comprend la trésorerie, les stocks inutilisés et les actifs tels que le matériel de 
bureau. L’excédent est défini dans la Loi électorale du Canada comme l’excédent des 
recettes électorales du candidat sur le total des dépenses de campagne payées par 
l’agent officiel du candidat et des transferts faits par le candidat. [article 471] 

Les recettes électorales du candidat englobent les contributions monétaires, les 
remboursements des dépenses électorales ou des dépenses personnelles, le 
remboursement du cautionnement de candidature et tout autre montant non 
remboursable reçu pour la campagne, notamment les transferts provenant de partis 
enregistrés, d’associations enregistrées ou de candidats à l’investiture. 

Les transferts faits par un candidat sont toute somme que le candidat cède, pendant 
la campagne, à un parti enregistré ou à une association enregistrée, toute portion 
d’un remboursement de dépenses électorales et de dépenses personnelles que le 
candidat cède à ce parti enregistré, toute somme que le candidat se cède à lui-même 
à titre de candidat à l’investiture pour la même élection. 

Dans le cas où il estime qu’il y aura excédent, le directeur général des élections 
délivre un avis présentant une estimation de l’excédent et l’agent officiel doit alors 
produire un relevé de cet excédent, le Relevé du surplus du candidat/Mise à jour du 
rapport de campagne électorale [EC 20048]. L’agent officiel est tenu de disposer de 
l’excédent des fonds électoraux dans les 60 jours suivant la réception de cet avis.  

Si le candidat est soutenu par un parti enregistré, tout excédent doit être payé à ce 
parti ou à l’association enregistrée du parti dans la circonscription du candidat. Si le 
candidat n’est pas soutenu par un parti enregistré, tout excédent doit être payé au 
gouvernement fédéral. [article 473] 

Dans les sept jours suivant la disposition de l’excédent des fonds électoraux, l’agent 
officiel doit déposer un relevé de l’excédent indiquant le montant et la date de la 
disposition, ainsi que le nom de la personne à qui l’excédent a été cédé. Le directeur 
général des élections publiera cette information. [article 474] 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec458
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec437
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec471
http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec473
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec474


http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec472
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec437
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L’auditeur 

Les partis politiques enregistrés, les associations de circonscriptions enregistrées, les 
candidats et les candidats à la direction doivent nommer un auditeur. Dans certaines 
circonstances, les candidats à l’investiture et les tiers doivent également nommer un 
auditeur. La présente section porte sur l’audit des comptes d’un candidat. 

Nomination d’un auditeur 

Un candidat doit embaucher un auditeur avant d’accepter une contribution ou 
d’engager des dépenses de campagne, que l’élection ait ou non été déclenchée. 
Cependant, il n’est pas tenu de faire rapport sur la nomination d’un auditeur tant 
qu’il n’a pas déposé l’acte de candidature qui doit être accompagné d’une 
confirmation de la date de la nomination de l’auditeur et de la lettre d’acceptation de 
ce dernier.  

Les candidats à l’investiture ne sont pas tenus de nommer un auditeur tant qu’ils 
n’ont pas accepté de contributions de 10 000 $ ou plus, ou engagé de dépenses de 
campagne d’investiture de 10 000 $ ou plus. Si un candidat à l’investiture nomme un 
auditeur, il doit immédiatement en informer le directeur général des élections. 

Remplacement d’un auditeur 

Les candidats et les candidats à l’investiture ne peuvent avoir plus d’un auditeur à la 
fois et doivent immédiatement nommer un nouvel auditeur en cas de décès, 
d’incapacité, de démission ou de destitution de l’auditeur nommé. Ce changement 
doit être mentionné au directeur général des élections et être accompagné d’une 
déclaration signée par le nouvel auditeur attestant qu’il accepte la charge. 

Le fait de ne pas nommer un auditeur lorsque la Loi l’exige, ou de ne pas nommer un 
remplaçant sans délai, constitue une infraction à la Loi électorale du Canada. 

Admissibilité 

Une personne qui souhaite exercer la charge d’auditeur en conformité avec la Loi 
électorale du Canada doit être membre en règle d’un ordre professionnel, d’une 
association ou d’un institut de comptables professionnels (CGA, CMA ou CA) ou d’une 
société de personnes dont chaque associé est ainsi membre en règle. 

Pourquoi un professionnel comptable? 

Les auditeurs jouent un rôle important dans la vérification des obligations financières 
des candidats à l’investiture, des candidats, des candidats à la direction, des 
associations de circonscriptions enregistrées, des tiers et des partis enregistrés. Ils ont 
le droit conféré par la Loi de consulter l’information confidentielle de l’entité 
réglementée et la responsabilité de faire rapport sur les questions financières dont ils 
prennent connaissance au cours d’un audit. Les membres des organismes 
professionnels comptables doivent respecter le code de déontologie de l’organisme 
dont ils font partie et se conformer à des exigences en matière de formation et 
d’expérience professionnelles garantissant qu’ils ont les compétences voulues pour 
effectuer des audits. Il est donc important que l’auditeur soit un professionnel 
comptable apte à offrir des services d’audit. En vertu de la Loi, les CGA, les CMA et 
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les CA peuvent agir en qualité d’auditeurs s’ils satisfont aux exigences en matière de 
prestation de services d’audit de la province où ils agissent comme auditeurs. 

Inadmissibilité 

Une personne qui souhaite agir comme auditeur d’un candidat ne doit pas exercer de 
fonctions qui la rendent inadmissible. Elle ne peut être : [paragraphe 85(2)] 

 un candidat ou un agent officiel; 
 un fonctionnaire électoral ou un membre du personnel d’un directeur de 

scrutin;  
 l’agent principal d’un parti enregistré ou d’un parti admissible; 
 un agent enregistré d’un parti enregistré; 
 un agent d’une association de circonscription enregistrée; 
 un candidat à la direction ou un agent de campagne à la direction; 
 un candidat à l’investiture ou un agent financier d’un candidat à 

l’investiture; 
 un agent financier d’un tiers enregistré. 

L’auditeur doit s’assurer que les personnes qui l’aident — employés, associés — ne 
sont pas inadmissibles à la charge d’auditeur en vertu de la Loi. Une personne 
inadmissible peut seulement aider l’auditeur à obtenir les renseignements dont il a 
besoin. [paragraphe 453(5)] 

Les codes de déontologie et les normes sur l’indépendance des organismes de 
professionnels comptables de même que les normes d’audit généralement reconnues 
du Canada (que l’on appelle également « Normes canadiennes d’audit » ou « NCA ») 
imposent aussi des restrictions quant à l’admissibilité des personnes ou des cabinets à 
la charge d’auditeur. Ainsi, les normes professionnelles exigent que les auditeurs 
soient indépendants des entités qu’ils auditent. Une personne qui envisage d’accepter 
d’agir en qualité d’auditeur d’un candidat doit déterminer si elle est indépendante du 
candidat et de l’agent officiel, et si le cabinet est indépendant du candidat et de 
l’agent officiel, avant d’accepter la nomination. Cela signifie qu’il faut relever toutes 
les menaces pour l’indépendance et appliquer toutes les sauvegardes nécessaires.  

Les menaces pour l’indépendance peuvent revêtir diverses formes : 

 un risque lié à la représentation (p. ex. lorsque l’auditeur agit comme un 
représentant d’un client dans un cas de litige); 

 un risque de familiarité (lorsque l’auditeur entretient depuis longtemps des 
liens d’amitié avec le client ou qu’il est trop complaisant à l’égard du travail 
du client); 

 un risque d’intimidation (p. ex. lorsque l’auditeur subit des pressions pour 
réduire de façon non appropriée l'étendue du travail pour diminuer ses 
honoraires); 

 un risque lié à l’intérêt personnel (p. ex. lorsqu’il existe des relations 
d’affaires étroites entre l’auditeur et le client); 

 un risque d’autocontrôle (p. ex. lorsque l’auditeur fournit au client un 
service, comme la tenue des comptes, qui a une incidence directe sur les 
éléments faisant l’objet de son audit). 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part06&lang=f#sec85
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec453
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Effet de la nomination d’une personne inadmissible comme auditeur 

Une personne qui nomme sciemment un auditeur inadmissible peut se rendre coupable 
d’une infraction. Le cas échéant, comme les exigences de la Loi concernant la 
nomination d’un candidat ne sont pas respectées (puisque l’auditeur choisi est 
inadmissible), le directeur du scrutin ne pourra confirmer la nomination du candidat. 
Cependant, si la nomination du candidat a été confirmée bien que l’auditeur soit 
inadmissible, le directeur du scrutin ne pourra révoquer la confirmation. Dans une 
telle situation, l’auditeur inadmissible ne doit pas agir comme auditeur. 
[paragraphes 480(1), 486(3) et 497(3)] 

Société de personnes agissant comme auditeur 

Une société de professionnels comptables peut être nommée en tant qu’auditeur en 
vertu de la Loi électorale du Canada. Lorsqu’une société de personnes est nommée, 
tout membre de cette société est susceptible d’effectuer l’audit et, en conséquence, 
chaque associé doit être admissible à exercer la charge d’auditeur en vertu de la Loi. 
La Loi électorale du Canada prévoit une exception suivant laquelle une société de 
personnes peut être nommée en tant qu’auditeur d’un candidat même si un associé 
est nommé agent officiel d’un autre candidat dans une autre circonscription. 
[article 85.1] 

Acceptation de la mission d’audit 

Le nom, l’adresse et la profession de l’auditeur doivent figurer dans l’acte de 
candidature du candidat, de même qu’une déclaration écrite signée par l’auditeur et 
signifiant qu’il accepte la mission. On trouvera dans le présent guide un modèle de 
lettre d’acceptation. 

Lorsque l’auditeur accepte la nomination, il doit préparer une lettre de mission ainsi 
qu’une lettre d’acceptation et discuter des conditions de la mission d’audit avec le 
candidat et l’agent officiel. Toutes les parties à la mission doivent comprendre 
clairement leur rôle et leurs responsabilités. Tous doivent bien comprendre le rôle de 
l’auditeur de même que le rôle de l’agent officiel et du candidat dans la gestion des 
finances de la campagne et signifier leur compréhension en signant la lettre de 
mission. On trouvera dans le présent guide un modèle de lettre de mission. 

Pour effectuer un audit, l’auditeur doit être objectif, ce qui ne sera pas possible s’il 
n’est pas indépendant du client. Lorsque l’audit peut présenter un intérêt 
considérable pour le public, les NCA exigent que l’auditeur et son cabinet, le cas 
échéant, soient indépendants. On trouvera dans le présent guide un modèle de lettre 
d’indépendance, à laquelle renvoie également la lettre de mission (les pratiques 
exemplaires privilégient une confirmation par écrit de l’indépendance de l’auditeur). 

Responsabilités de l’auditeur 

L’auditeur a les responsabilités suivantes : [article 453] 

 auditer le Rapport de campagne électorale du candidat en examinant les 
documents comptables de la campagne; 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec480
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec486
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part19&lang=f#sec497
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part06&lang=f#sec85a
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec453
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 fournir à l’agent officiel un rapport établissant si le Rapport de campagne 
électorale du candidat donne une image fidèle de l’information financière 
contenue dans ces documents; 

 exprimer une opinion au directeur général des élections quant à savoir si 
l’agent officiel a satisfait aux exigences relatives au compte bancaire 
énoncées dans les paragraphes 437(1), 437(2) et 437(3) de la Loi et, à cet 
égard, remplir le formulaire Liste de contrôle de vérification [EC 20011]. 

Sans limiter la portée des exigences des NCA, la Loi mentionne certaines questions 
qui, si elles sont relevées au cours de l’audit, obligent l’auditeur à modifier son 
rapport d’audit. Les questions suivantes sont mentionnées dans la Loi : 

 le rapport ne donne pas une image fidèle des renseignements figurant dans 
les écritures comptables sur lesquelles il est fondé; 

 l’auditeur n’a pas reçu tous les renseignements et les explications qu’il a 
exigés; 

 l’audit révèle que l’agent officiel n’a pas tenu les écritures comptables 
appropriées. [paragraphe 453(3)] 

Dans le premier cas, l’auditeur est tenu de formuler une opinion défavorable. Selon 
les circonstances, l’évaluation du risque faite par l’auditeur et l’importance des 
problèmes observés, il pourrait devoir, dans les deuxième et troisième cas, formuler 
une opinion avec réserve ou une impossibilité d’exprimer une opinion attribuable à 
une limitation de l’étendue de l’audit ou plus simplement ajouter une déclaration 
dans le rapport de l’auditeur. Le paragraphe 38 de la NCA 700 du Manuel de l’ICCA — 
Certification précise la façon de présenter ces déclarations :  

« Si, dans son rapport d’audit sur les états financiers, l’auditeur satisfait à 
d’autres obligations en matière de rapport qui s’ajoutent à la responsabilité qui 
lui incombe en vertu des NCA de délivrer un rapport sur les états financiers, ces 
autres obligations doivent faire l’objet d'une section distincte dans le rapport, 
qui doit être précédée du sous-titre “Rapport relatif à d’autres obligations 
légales et réglementaires”, ou d’un autre sous-titre approprié à son contenu. »  

L’auditeur doit veiller à ne pas donner à entendre que la déclaration constitue la 
formulation d’une modification d’opinion lorsque son intention n’est pas de formuler 
une opinion modifiée. 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&document=index&dir=can/forms&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=loi/fel/cea&document=part18_div04&lang=f#sec453
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Droits d’accès de l’auditeur 

L’auditeur doit avoir accès, à tout moment convenable, à tous les comptes, 
documents, livres, registres et pièces justificatives détenus par l’agent officiel et par 
le candidat et aux informations et explications qui, à son avis, sont nécessaires pour 
l’exécution de l’audit. Ainsi, outre le Rapport de campagne électorale du candidat, il 
a notamment accès aux copies des reçus officiels délivrés, aux relevés bancaires, aux 
chèques oblitérés, aux listes de chèques en circulation, aux copies des états de 
compte, aux pièces justificatives et aux factures pro forma, au détail des prêts, ainsi 
qu’aux renseignements relatifs aux activités de financement, aux revenus divers et 
aux stocks en main. 

Lettre d’affirmation 

L’auditeur doit obtenir, à titre d’élément probant, une lettre d’affirmation signée par 
le candidat et par l’agent officiel qui confirment qu’ils n’ont connaissance d’aucune 
dérogation ou dérogation possible à la Loi. La lettre s’ajoute aux autres éléments 
probants et ne vise pas à les remplacer. On trouvera dans le présent guide un modèle 
de lettre d’affirmation. 

Les éléments probants obtenus lors de l’audit doivent étayer les déclarations du 
candidat et de l’agent officiel. S’il n’existe pas d’éléments probants suffisants ou s’il 
y a contradiction, l’auditeur doit appliquer des procédures supplémentaires pour 
obtenir confirmation des déclarations ou les rejeter. S’il rejette les déclarations, il 
doit déterminer s’il peut se fier à d’autres déclarations faites par le candidat et 
l’agent officiel, et si la situation a une incidence sur l’opinion d’audit. 

Les pénalités imposées au candidat et à l’agent officiel peuvent être sévères si le 
rapport de l’auditeur, les formulaires Rapport de campagne électorale du candidat et 
Liste de contrôle de vérification, et tous les documents justificatifs ne sont pas reçus 
dans les délais prévus. Dès le début, l’auditeur doit s’assurer que l’agent officiel et le 
candidat sont au courant des délais et du calendrier d’exécution de l’audit. 

Comprendre la nature d’une campagne électorale 

L’audit du Rapport de campagne électorale du candidat vise l’expression d’une 
opinion quant à savoir si le rapport donne, dans tous ses aspects significatifs, une 
image fidèle des informations financières sur lesquelles il est fondé, en conformité 
avec les exigences en matière d’information financière énoncées dans la Loi 
électorale du Canada et les notes d’orientation concernant la comptabilité publiées 
par Élections Canada. 

Dans le but de se faire une opinion sur la fidélité de l’image donnée par le rapport, 
l’auditeur doit comprendre la nature de la campagne et du processus électoral. À 
cette fin, il doit se familiariser avec le contexte dans lequel la campagne se déroule 
et les exigences précises concernant la tenue des comptes et les rapports financiers, 
et notamment acquérir une bonne compréhension des aspects suivants : 

 les exigences financières énoncées dans la Loi électorale du Canada; 
 les exigences financières, notes d’orientation et ressources facultatives 

d’Élections Canada; 
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 les formulaires requis de présentation de l’information et les dates limites de 
dépôt de ces formulaires; 

 la participation du candidat à la campagne et sa compréhension des 
exigences financières; 

 l’expérience, les compétences et le style de gestion de l’agent officiel, de 
même que les contrôles financiers et le système de tenue des comptes qu’il 
a mis en place. 

Peu après avoir été nommé, l’auditeur doit rencontrer le candidat, l’agent officiel et 
les autres personnes qui participent à la gestion ou au fonctionnement de la 
campagne, pour discuter des risques d’anomalies significatives en raison de fraudes ou 
d’erreurs et pour déterminer comment l’agent officiel entend contrôler les aspects 
financiers de la campagne pour réduire ces risques au minimum. L’auditeur doit 
également : 

 visiter le bureau de la campagne pendant l’élection pour observer et 
consigner par écrit les activités de la campagne; 

 examiner les budgets de la campagne et les méthodes utilisées pour 
surveiller les contributions et les dépenses; 

 comparer les résultats prévus aux budgets et les résultats réels pour relever 
les écarts qui pourraient signaler des secteurs de risques possibles 
d’anomalies; 

 comparer les résultats au regard de sa connaissance générale de la campagne 
pour relever les risques possibles d’anomalies; 

 documenter le système de tenue de livres de l’agent officiel et faire des 
copies d’exemples de reçus, des dépôts, des pièces justificatives, des 
chèques, des feuilles de contrôle des solliciteurs et d’autres formulaires 
utilisés dans le cadre de la campagne. 

Évaluer les risques d’anomalies significatives 

L’auditeur utilisera sa connaissance de la campagne et du contexte dans lequel 
celle-ci se déroule pour déterminer la nature et l’importance des risques que le 
rapport contienne des anomalies significatives en raison de fraudes ou d’erreurs. 
Lorsqu’il évalue ces risques, il prend en considération les assertions de l’agent 
officiel, notamment en ce qui a trait aux éléments suivants : 

 L’existence ou la réalité des opérations : 

Toutes les opérations déclarées ont effectivement eu lieu et tous les actifs et 
passifs déclarés existent effectivement.  

Pour donner suite à son évaluation des risques d’anomalies significatives, 
l’auditeur doit concevoir et appliquer des procédures d’audit pour s’assurer que 
les contributions présentées ont été reçues et que les dépenses présentées ont 
été engagées. 

 L’exhaustivité : 

Le rapport est complet; il n’y a pas eu d’opérations, d’actifs ou de passifs qui ne 
sont pas présentés, et toutes les informations à fournir sont présentées. 
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Étant donné la nature des opérations d’une campagne, en particulier les 
contributions non monétaires, il est possible que l’auditeur détermine que le 
risque que certaines opérations ne soient pas présentées est élevé. Il ne peut 
s’attendre à ce que des procédures d’audit réduisent le risque au point de lui 
permettre de formuler une opinion permettant d’affirmer qu’il n’y a pas eu 
d’opérations significatives non présentées. 

 L’exactitude : 

Le rapport est exact; les opérations ont été correctement attribuées à la période 
de la candidature et ont été classées de manière appropriée. 

L’agent officiel déclarera que le rapport est exact, mais l’auditeur devra évaluer 
le risque d’anomalies significatives, puis concevoir et appliquer des procédures 
d’audit appropriées pour s’assurer que le montant des opérations présentées est 
exact et que les opérations sont adéquatement décrites. 

 La valeur : 

Les informations fournies donnent une image fidèle de la situation et sont 
présentées pour des montants appropriés. 

L’agent officiel affirmera que toutes les opérations non monétaires ont été 
évaluées à leur valeur commerciale. L’auditeur devra évaluer le risque 
d’évaluations inappropriées, puis concevoir et appliquer des procédures d’audit 
appropriées pour vérifier si l’agent officiel a pris des mesures adéquates pour 
déterminer la valeur commerciale des opérations non monétaires. 

La liste qui précède n’est pas une liste exhaustive des risques applicables ou des 
procédures d’audit qui pourraient être nécessaires. L’auditeur se basera sur son 
évaluation du risque d’anomalies significatives pour déterminer les procédures à 
mettre en œuvre.  

Déterminer si les anomalies sont significatives 

Lorsqu’il évalue le risque d’anomalies significatives, l’auditeur décide, en se fondant 
sur son jugement professionnel, à quel point une anomalie doit être significative pour 
qu’il soit raisonnable de s'attendre à ce qu’elle puisse influer sur les décisions 
économiques que prennent les utilisateurs (en tant que groupe) du Rapport de 
campagne électorale du candidat. Ces décisions économiques pourraient notamment 
être les suivantes : la possibilité de remboursement, par le receveur général, d’un 
pourcentage des dépenses électorales déclarées ou encore la possibilité que certaines 
personnes décident de ne plus contribuer aux campagnes du candidat à l’avenir parce 
qu’il y a apparence d’irrégularités financières dans le rapport. L’auditeur se basera 
sur le « seuil de signification » pour concevoir des procédures d’audit et pour 
déterminer si les anomalies relevées sont significatives.  

Les NCA stipulent que l’auditeur doit demander à l’agent officiel de corriger toutes les 
anomalies, à l’exclusion de celles qui sont manifestement négligeables. Comme cet 
audit vise principalement la reddition de comptes au public, le candidat ne voudra pas 
que des anomalies, qu’elles semblent significatives ou non, ne soient pas corrigées s’il 
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existe une possibilité raisonnable que ces anomalies puissent le mettre dans 
l’embarras. S’il y a des anomalies que l’agent officiel et le candidat refusent de 
corriger, ils doivent en convenir par écrit (dans la lettre d’affirmation). De plus, 
l’auditeur doit acquérir une compréhension des motifs du refus et il doit en tenir 
compte lorsqu’il évalue si le rapport pris dans son ensemble est exempt d’anomalies 
significatives. (Voir les paragraphes 6 à 9 de la NCA 450.) 

Il peut y avoir des cas où le montant exact à présenter pour une opération fait l’objet 
d’un jugement ou d’une estimation. Il se peut, par exemple, que l’agent officiel 
présente la valeur commerciale d’un élément donné par une personne pour un 
montant fondé sur le prix demandé pour des éléments semblables par une entreprise 
précise. L’auditeur croit que l’élément donné n’est pas exactement le même que ceux 
qui sont vendus par l’entreprise et il est d’avis qu’il existe une source plus appropriée 
pour obtenir la valeur commerciale de l’élément. Si le désaccord persiste après que 
l’auditeur a présenté son analyse à l’agent officiel, l’auditeur détermine si l’écart est 
important, seul ou cumulé avec d’autres anomalies, en se reportant au seuil de 
signification qu’il a établi.  

Lorsque des anomalies sont découvertes, même si elles sont ultérieurement corrigées 
par l’agent officiel, l’auditeur doit se demander si elles peuvent être une indication 
d’une fraude et, le cas échéant, si les autres déclarations doivent être mises en 
question et s’il est approprié de publier un rapport de l’auditeur. L’auditeur doit se 
demander si ces anomalies sont des erreurs isolées ou si leur présence indique qu’il 
peut y avoir d’autres erreurs qu’il n’a pas détectées. Il peut être nécessaire 
d’appliquer d’autres procédures d’audit pour résoudre ces questions. 

Assurance raisonnable 

Selon les NCA, l’audit vise à procurer l’assurance raisonnable que le Rapport de 
campagne électorale du candidat ne comporte pas d’anomalies significatives. 
Toutefois, l’auditeur ne peut fournir une assurance absolue, car la nature de l’audit 
comporte des limites qui ont une incidence sur la capacité de l’auditeur de détecter 
les anomalies significatives. Ces limites sont attribuables notamment aux facteurs 
suivants : 

 l’auditeur examine un échantillon d’opérations puisque l’examen de la 
totalité des opérations présenterait un coût prohibitif (et ne serait quand 
même pas concluant, par exemple pour la vérification de l’exhaustivité); 

 les contrôles internes que le client met en œuvre pour prévenir les fraudes 
peuvent souvent être contournés par la direction; 

 les fraudes sont souvent bien dissimulées et difficiles à déceler; 
 souvent, les éléments probants sont convaincants plutôt que concluants; 
 l’auditeur doit exercer son jugement professionnel lorsqu’il détermine le 

caractère raisonnable des estimations de la direction, comme les estimations 
de la valeur commerciale si aucune source indépendante n’existe pour 
confirmer l’estimation. 
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Procédures d’audit 

En raison de l’ampleur et de la nature de la campagne, l’auditeur ne s’attend pas à ce 
que les tests des contrôles internes soient une procédure d’audit efficace. Aussi, il 
s’appuie énormément sur les résultats des procédures d’audit qui permettent de 
corroborer les opérations présentées. Les procédures de corroboration comprennent 
notamment : 

 la comparaison des résultats réels avec le budget et l’enquête sur les écarts; 
 la visite du bureau de la campagne vers le début et la fin de la campagne, 

pour obtenir des renseignements qu’il sera possible de comparer aux 
résultats présentés; 

 le retraçage des opérations pour vérifier l’exactitude et la réalité des 
opérations (du rapport au compte bancaire aux factures originales — ou 
autres documents sources); 

 l’examen de la documentation des contributions non monétaires présentées 
pour vérifier la valeur des contributions et la vérification que les 
contributions non monétaires sont présentées dans l’état des dépenses; 

 la confirmation indépendante du solde bancaire et des opérations 
importantes, et la vérification de la fiabilité des éléments probants ainsi 
obtenus. 

Documentation 

Comme pour toute mission d’audit, l’auditeur doit consigner en dossier les 
informations relatives à l’évaluation des risques, aux procédures d’audit, aux 
éléments probants recueillis et aux conclusions. La documentation montrant que le 
travail a bel et bien été fait doit être structurée de manière à mettre clairement en 
lumière l’évaluation que fait l’auditeur des risques d’anomalies significatives et les 
procédures d’audit mises en œuvre en réaction à ces risques, et doit comporter 
suffisamment d’informations pour permettre à un auditeur d’expérience, qui n’a 
jamais pris part à la mission, de comprendre : 

 la nature, le calendrier d’application et l’étendue des procédures mises en 
œuvre afin de se conformer aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada et aux dispositions légales et réglementaires applicables; 

 les résultats des procédures d’audit et les éléments probants recueillis; 
 les questions importantes relevées au cours de l’audit, les conclusions sur ces 

questions, et les jugements professionnels importants qu’il a fallu porter 
pour tirer ces conclusions. [paragraphe 8 de la NCA 230 du Manuel de l’ICCA 
— Certification] 

Communications 

Il y a lieu de se reporter aux chapitres suivants du Manuel de l’ICCA — Certification 
traitant des questions qui doivent être prises en considération par l’auditeur au sujet 
des communications : 

 Communication avec les responsables de la gouvernance [NCA 260];  
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 L’annexe 1 de la NCA 260, dans laquelle on trouve des liens à des paragraphes 
particuliers de plusieurs NCA qui traitent des communications avec les 
responsables de la gouvernance, notamment en ce qui a trait aux questions 
suivantes : 
o les fraudes [NCA 240], 
o les textes légaux et réglementaires [NCA 250], 
o les déficiences du contrôle interne [NCA 265], 
o les anomalies détectées [NCA 450], 
o les confirmations externes [NCA 505], 
o l’expression d’une opinion modifiée dans le rapport de l’auditeur 

[NCA 705]. 

Contrôle qualité 

L’auditeur a la responsabilité de maintenir un système de contrôle qualité qui assure 
aux clients que les services demandés seront effectués conformément aux normes 
d’audit généralement reconnues du Canada. La NCA 220 énonce des normes de 
contrôle qualité qui s’appliquent à toutes les missions d’audit et fournit des 
indications sur les procédures particulières de contrôle qualité dont l’application 
incombe à l’auditeur et aux autres membres de l’équipe d’audit. Le Manuel de l’ICCA 
— Certification contient également des normes de contrôle qualité pour l’ensemble du 
cabinet (voir NCCQ 1). Ces normes comprennent notamment la mise en œuvre de 
politiques et de procédures visant à procurer l’assurance raisonnable : 

 que l’audit est effectué conformément aux normes professionnelles et aux 
exigences des textes légaux et réglementaires applicables; 

 que le rapport délivré par l’auditeur est approprié aux circonstances. 

Certaines mesures peuvent être prises pour assurer la réalisation de ces objectifs, par 
exemple les mesures suivantes : 

 l’auditeur demeure attentif aux signes de non-respect des règles de 
déontologie, notamment en ce qui a trait à l’indépendance, relève tout 
manquement et prend les mesures qui s’imposent; 

 l’auditeur relève et évalue les sources de risques liés à la relation avec le 
client ou à une mission d’audit précise avant d’accepter la mission; 

 le cabinet dispose d’un personnel suffisant et compétent pour la réalisation 
de missions d’audit; 

 l’auditeur assume la responsabilité de la direction, de la supervision et de la 
réalisation de la mission et de l’exécution, avant la délivrance du rapport de 
l’auditeur, des revues qui s’imposent (notamment la revue de contrôle 
qualité lorsque la mission répond aux critères établis par le cabinet pour 
l’exécution d’une telle revue); 

 il est possible de consulter des ressources suffisantes à propos de questions 
difficiles ou litigieuses, et les divergences d’opinion sont traitées et résolues; 

 le système de contrôle qualité fait l’objet d’un suivi permettant d’obtenir 
l’assurance raisonnable qu’il est pertinent et adéquat, qu’il fonctionne 
efficacement et que toute déficience est évaluée et corrigée de façon 
appropriée; 
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 le cabinet traite adéquatement les plaintes ou allégations selon lesquelles 
son travail n’est pas conforme aux normes professionnelles et aux exigences 
réglementaires et légales; 

 le cabinet favorise une culture interne reconnaissant l’importance de la 
qualité dans l’exécution des missions d’audit; 

 le cabinet documente son système de contrôle qualité et le fonctionnement 
de chacun de ses éléments. 

Mise à jour du Rapport de campagne électorale du candidat 

Dans diverses circonstances, l’agent officiel est tenu de déposer une mise à jour du 
Rapport de campagne électorale du candidat. Cependant, il n’est pas nécessaire que 
l’auditeur mette à jour son rapport si les questions traitées dans la nouvelle version du 
rapport ont été auditées.  

Lorsqu’un candidat n’engage aucune dépense et ne reçoit aucune contribution, il doit 
produire un rapport nul qu’il déposera avec le formulaire Relevé des dépenses 
personnelles du candidat ainsi que le rapport de l’auditeur et les listes de contrôle. 
L’auditeur doit mettre en œuvre les procédures d’audit nécessaires pour s’assurer 
qu’il n’y a pas eu d’opérations financières. 

Respect des exigences concernant le compte bancaire  

Pour garantir le contrôle qualité et la normalisation des audits des rapports de 
campagnes électorales des candidats, Élections Canada exige que l’auditeur remplisse 
et soumette le formulaire Liste de contrôle de vérification [EC 20011], dans lequel on 
lui demande de faire rapport sur le respect, par l’agent officiel et le candidat, d’un 
certain nombre d’exigences légales concernant le compte bancaire de campagne. Ce 
formulaire est une composante d’une mission d’audit de conformité. Les normes qui 
régissent ce type de mission sont exposées dans le Manuel de l’ICCA — Certification au 
chapitre 5815 de la section Autres normes canadiennes. L’obligation de remplir et de 
soumettre cette liste de contrôle signifie que l’auditeur doit aussi délivrer un rapport 
de l’auditeur sur le respect, par l’agent officiel et le candidat, des exigences légales 
relatives au compte bancaire de campagne.  

Le modèle de lettre de mission figurant dans le présent guide contient un exemple de 
ce rapport de l’auditeur de même que du rapport de l’auditeur sur le Rapport de 
campagne électorale du candidat. L’auditeur doit délivrer ces deux rapports à la fin 
de la mission. 

Programme d’audit 

CGA-Canada a élaboré un programme d’audit que les auditeurs peuvent utiliser à des 
fins de documentation et à titre de guide lorsqu’ils exécutent l’audit. Voir le 
Programme d’audit — Rapport de campagne électorale du candidat. 

 

 

http://www.elections.ca/content.aspx?section=pol&dir=can/forms&document=index&lang=f
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10. Délivrer la note d’honoraires d’audit.     

 

Programme d’audit — Rapport de campagne électorale 

du candidat 
Initiales 

Feuille de 

travail 
Observations 

Achèvement de l’audit    

11. Date de publication du rapport :    

12. Date d’achèvement de la documentation :    

13. L’auditeur a consigné toutes les constatations ou questions 

importantes dans une note d’achèvement de mission, laquelle inclut 

ce qui suit : 

 toutes les informations nécessaires pour comprendre les 

questions importantes relevées au cours de l’audit; ou 

 des renvois aux documents justificatifs pertinents contenant 

ces informations. 

   

14. Avant la date du rapport d’audit, l’auditeur a achevé la mise en 

œuvre de toutes les procédures d’audit exigées et réuni des 

éléments probants suffisants pour fonder les déclarations qui 

figurent dans son rapport. 

   

15. L’auditeur a constitué un dossier d’audit complet et définitif 

conformément aux dispositions du manuel de contrôle qualité du 

cabinet et, d’ordinaire, dans un délai d’au plus 60 jours à compter 

de la date du rapport de l’auditeur. 

   

Opinion de l’auditeur    

16. J’ai la conviction que nos rapports de l’auditeur sont correctement 

libellés et portent la date appropriée. 

   

17. J’ai la conviction que les feuilles de travail contiennent la 

documentation nécessaire pour fonder l’opinion exprimée dans les 

rapports. 

 

 

 

 

 

 

Associé responsable de la mission :  _____________________________  

Date :   
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L’expert-comptable doit remplir la présente liste de contrôle  

lorsqu’il détermine s’il peut ou non accepter la mission d’audit. 

1. L’auditeur est-il en droit d’accepter cette mission? 

L’auditeur d’un candidat doit être membre en règle d’un organisme 

comptable professionnel (CGA, CA ou CMA) et doit avoir satisfait 

aux exigences de cet organisme l’autorisant à exécuter des audits. 

Les personnes suivantes sont inadmissibles comme auditeur d’un 

candidat : 

 un fonctionnaire électoral ou un membre du personnel d’un 

directeur du scrutin; 

 un candidat à l’élection; 

 l’agent officiel d’un candidat; 

 l’agent principal d’un parti enregistré ou d’un parti admissible; 

 un agent enregistré d’un parti enregistré; 

 un agent de circonscription d’une association enregistrée; 

 l’agent financier d’un tiers enregistré; 

 un candidat à la direction ou un agent de campagne à la 

direction; 

 un candidat à l’investiture ou l’agent financier d’un candidat à 

l’investiture. 

 

Réputation et intégrité du client éventuel  

2. Est-ce que l’expert-comptable, ses amis de confiance ou ses 

collègues connaissent le candidat et l’agent officiel? Dans la 

négative, prendre suffisamment de renseignements pour s’assurer 

qu’aucun fait passé ou aucune autre raison ne pourrait empêcher 

l’expert-comptable d’accepter la mission. 

 

3. A-t-on la conviction qu’aucun événement ou aucune situation ne 

jette le doute sur l’intégrité du candidat ou de l’agent officiel? En 

particulier, a-t-on la conviction qu’aucun des éléments suivants 

n’existe : 

a) des condamnations et des sanctions réglementaires; 

b) des soupçons d’actes illégaux ou de fraude; 

c) des enquêtes en cours; 

d) la situation de membre non en règle d’organismes 

professionnels; 

e) de la publicité négative;  

f) des rapports étroits avec des gens et/ou des sociétés dont les 

principes moraux sont discutables? 

Décrire les méthodes utilisées pour obtenir des éléments probants 

relatifs à ces risques — des recherches sur Internet, par exemple. 

(Les mots clés pour la réalisation d’une recherche sur Internet 

pourraient être le nom du candidat, le nom de l’agent officiel ou le 

nom des entreprises du candidat ou de l’agent officiel, le cas 

échéant.) 

Consigner en dossier tous les éléments probants qui sont pertinents 

à l’évaluation de ces risques. 
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Auditeur ou expert-comptable précédent. 

4. L’auditeur est-il nommé à titre d’auditeur remplaçant?  

a) Dans l’affirmative, a-t-on communiqué avec l’auditeur ou 

l’expert-comptable précédent afin de prendre des 

renseignements sur les sujets suivants : 

i) l’accès à toute feuille de travail; 

ii) les honoraires impayés; 

iii) les différends; 

iv) l’intégrité du candidat et de l’agent officiel; 

v) les raisons du changement; 

vi) les exigences excessives ou le manque de coopération? 

b) A-t-on reçu et consigné en dossier la réponse de l’auditeur ou 

de l’expert-comptable précédent? 

c) A-t-on examiné les dossiers de l’auditeur ou de l’expert-

comptable précédent afin d’en tirer l’information pertinente 

pour cette mission? 

 

Expertise  

5. L’auditeur a-t-il acquis une compréhension globale de la nature de 

la campagne et du processus électoral? Consigner en dossier les 

mesures prises par l’auditeur pour comprendre : 

 les exigences financières de la Loi électorale du Canada; 

 les exigences financières, les lignes directrices et les 

ressources facultatives d’Élections Canada; 

 les formulaires de renseignements requis et les échéances de 

production. (NCA 220.14) 

 

6. A-t-on relevé des secteurs qui exigent des connaissances 

spécialisées? Dans l’affirmative, peut-on obtenir ces connaissances 

facilement? Indiquer les sources. 

 

 

Évaluation de l’indépendance 

Se reporter au Code des principes d’éthique et règles de conduite 

(CPERC) et à la Norme sur l’indépendance des CGA pour des 

directives additionnelles en ce qui a trait aux interdictions, aux 

menaces et aux sauvegardes.  

Remarque : À compter du 15 décembre 2011, les exigences en 

matière d’indépendance qui s’appliquent aux émetteurs 

assujettis s’appliquent également à toutes les entités d’intérêt 

public, y compris les candidats à une élection. (Voir le 

paragraphe 6.1.3 de la Norme sur l’indépendance des CGA.) 
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7. Déterminer et consigner en dossier toutes les interdictions (c.-à-d. 

les menaces à l’indépendance contre lesquelles il n’existe aucune 

sauvegarde, par exemple celles qui sont énumérées ci-dessous) : 

a) acceptation de marques d’hospitalité ou de cadeaux importants 

du client ou des entités liées (paragraphe 4.126 de la Norme 

sur l’indépendance des CGA); 

b) relations d’affaires étroites avec le client ou les entités liées 

(paragraphes 4.25 à 4.27 de la Norme sur l’indépendance des 

CGA); 

c) liens familiaux et personnels avec le client ou les entités liées 

(paragraphes 4.28 à 4.34 de la Norme sur l’indépendance des 

CGA); 

d) montant d’honoraires proposé au client beaucoup moins 

important que les prix du marché (paragraphe 2.32 de la 

Norme sur l’indépendance des CGA); 

e) participations financières dans l’entreprise du client ou des 

entités liées (paragraphes 4.2 à 4.17 de la Norme sur 

l’indépendance des CGA); 

f) emploi récent ou futur, à titre de dirigeant ou d’administrateur, 

dans l’entreprise cliente ou dans des entités liées 

(paragraphes 4.35 à 4.49 de la Norme sur l’indépendance des 

CGA); 

g) prêts et cautionnements consentis au client ou à des entités 

liées, ou encore par le client ou des entités liées 

(paragraphes 4.18 à 4.24 de la Norme sur l’indépendance des 

CGA); 

h) classement effectué ou écritures de journal passées sans 

l’autorisation de la direction au préalable (paragraphes 4.66 à 

4.69 de la Norme sur l’indépendance des CGA); 

i) exécution de tâches de gestion pour le client ou les entités 

liées (paragraphes 4.43, 4.61 à 4.65 de la Norme sur 

l’indépendance des CGA); 

j) prestation de services autres que les services de certification, 

par exemple des services de finance d’entreprise, des services 

juridiques qui comprennent le règlement de différends, ou des 

services d’évaluation d’éléments importants pour le rapport 

(paragraphes 4.74 à 4.77, 4.79, 4.107 à 4.118 de la Norme sur 

l’indépendance des CGA); 

k) prestation de services de tenue de comptes, sauf les services 

qui pourraient être offerts à certaines conditions en situation 

d’urgence (paragraphes 4.71 à 4.73 de la Norme sur 

l’indépendance des CGA). 

A-t-on la conviction qu’aucune interdiction n’empêche le cabinet 

ou tout membre de son personnel de réaliser la mission? 
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8. a) Déterminer et consigner en dossier toutes les menaces à 

l’indépendance contre lesquelles il peut y avoir des 

sauvegardes. (Voir les paragraphes 2.27 à 2.32 de la Norme 

sur l’indépendance des CGA.) Tenir compte de chacune des 

menaces suivantes pour le cabinet et tous les membres de 

l’équipe d’audit : 

 représentation (c.-à-d. défendre la position d’un client au 

point où cela porte atteinte à l’objectivité); 

 familiarité (c.-à-d. avoir les intérêts du client trop à cœur 

ou devenir trop complaisant à l’égard du travail du client) 

par exemple, participation réelle ou prévue de la famille 

immédiate, de parents proches, d’associés ou d’associés à 

la retraite, à toute activité électorale partisane, que ce soit 

dans le cadre de la campagne ou ailleurs; 

 intimidation (c.-à-d. dissuasion d’agir avec objectivité en 

raison de pressions, réelles ou perçues); 

 intérêt personnel (c.-à-d. lorsque des intérêts financiers 

ou autres ont pour effet d’influencer indûment le 

jugement ou le comportement); 

 examen, par l’expert-comptable, de son propre travail 

(c.-à-d. évaluation, par la même personne ou le même 

cabinet, d’un jugement posé ou d’un service fourni 

préalablement, ce qui ne constitue pas une évaluation 

appropriée). 

b) Évaluer ces menaces afin de déterminer si individuellement et 

collectivement elles sont manifestement négligeables. 

Consigner cette évaluation en dossier. 

c) Pour chaque menace qui n’est pas manifestement négligeable, 

consigner en dossier les sauvegardes qui existent au sein de 

l’entité ou du cabinet, et la façon dont ces sauvegardes 

permettent de ramener la menace à un niveau acceptable. (Voir 

les paragraphes 2.33 à 2.45 de la Norme sur l’indépendance 

des CGA.) 

Les sauvegardes du cabinet comprennent les normes 

professionnelles et la surveillance, les politiques en matière de 

formation continue, l’inspection professionnelle, l’assurance 

qualité. Les sauvegardes du client comprennent un 

environnement de contrôle rigoureux et l’embauche de 

personnel compétent. 

d) A-t-on la conviction que les sauvegardes en place sont 

suffisantes et que l’indépendance n’est pas compromise? 
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Évaluation du risque de mission 

9. Décrire tous les risques connus ou suspectés et leur incidence sur la 

mission d’audit envisagée, dont les suivants : 

a) un candidat et/ou un agent officiel autoritaire; 

b) une prudence ou un optimisme excessif de la direction; 

c) des problèmes de compétence ou de crédibilité de la direction; 

d) la déficience du contrôle exercé par la direction; 

e) la possibilité que la direction profite d’avantages importants si 

le rendement ou les résultats financiers de l’entité sont 

favorables; 

f) des changements récents d’agent officiel ou d’auditeur; 

g) un intérêt inhabituel manifesté par les médias; 

h) des entorses aux lois ou aux règlements qui entraîneraient des 

amendes ou des pénalités importantes; 

i) des problèmes de financement ou de solvabilité; 

j) la piètre qualité des systèmes, des contrôles ou des documents 

comptables; 

k) l’existence d’un nombre important d’opérations inhabituelles 

ou d’opérations entre apparentés. 

Est-ce que les risques associés à ce type de mission et à ce client 

potentiel sont acceptables pour le cabinet? 

 

10. a) Qui sont les utilisateurs probables du Rapport de campagne 

électorale du candidat : 

 l’Agence du revenu du Canada; 

 Élections Canada à titre d’organisme chargé d’appliquer la 

loi; 

 la direction; 

 les médias; 

 d’autres intéressés? 

b) Le fait que ces utilisateurs s’appuieront sur l’audit 

constitue-t-il un risque raisonnable? 

 

11. A-t-on la conviction que le client potentiel est à la fois disposé et 

apte à verser des honoraires acceptables advenant que le 

remboursement du gouvernement soit insuffisant pour couvrir les 

honoraires facturés? 

 

12. Les échéances à respecter pour l’exécution du travail sont-elles 

raisonnables? 

 

Conditions préalables à la réalisation d’un audit 
 

13. Décrire toute limitation de l’étendue des travaux imposée par le 

candidat ou l’agent officiel.  

Si on estime que ces limitations sont de nature à entraîner 

l’impossibilité d’exprimer une opinion sur le rapport, la mission ne 

doit pas être acceptée, à moins que les textes légaux ou 

réglementaires ne l’exigent. (NCA 210.7) 
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14. Déterminer le référentiel d’information financière à appliquer aux 

fins de la préparation des états financiers, et confirmer si ce 

référentiel est acceptable dans les circonstances [NCA 210.6 a)] : 

 le référentiel d’information financière prescrit par les textes 

légaux ou réglementaires (articles 404 à 414, et 436 à 478 de 

la Loi électorale du Canada et notes d’orientation concernant 

la comptabilité publiées par Élections Canada). 

Si le référentiel est inacceptable, la mission ne doit pas être 

acceptée, à moins que les textes légaux ou réglementaires ne 

l’exigent. (NCA 210.8) 

 

15. Si le référentiel est acceptable uniquement parce qu’il est prescrit 

par les textes légaux ou réglementaires, s’assurer que l’agent 

officiel et le candidat ont convenu de ce qui suit dans une lettre de 

mission (NCA 210.19) : 

 des informations supplémentaires seront fournies dans le rapport 

afin d’éviter que ce dernier soit trompeur; 

 le rapport de l’auditeur comportera un paragraphe 

d’observations; 

 le rapport de l’auditeur ne contiendra pas la mention « donnent, 

dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle », à moins 

que les textes légaux ou réglementaires ne l’exigent. 

Si ces conditions ne sont pas réunies, la mission ne doit pas être 

acceptée, à moins que les textes légaux ou réglementaires ne 

l’exigent. Se reporter à la NCA 210.20 pour connaître les 

exigences supplémentaires qui s’appliquent lorsque ces conditions 

ne sont pas réunies et que les textes légaux ou réglementaires 

exigent la réalisation de la mission d’audit. 

 

16. Si les textes légaux ou réglementaires exigent, pour le rapport de 

l’auditeur, une présentation ou un libellé dont la forme ou les 

termes s’écartent considérablement des exigences des NCA, 

évaluer s’il y a un risque que les utilisateurs se méprennent sur 

l’assurance que procure l’audit des états financiers; consigner cette 

évaluation en dossier et, le cas échéant, déterminer s’il est possible 

de réduire les risques de méprise en fournissant des explications 

supplémentaires dans le rapport de l’auditeur. (NCA 210.21) 

S’il est impossible de réduire les risques de méprise, la mission ne 

doit pas être acceptée, à moins que les textes légaux ou 

réglementaires ne l’exigent. Se reporter au paragraphe 21 de la 

NCA 210 pour connaître les exigences supplémentaires qui 

s’appliquent lorsque le risque de méprise de cette nature ne peut 

être réduit et que les textes légaux ou réglementaires exigent la 

réalisation de la mission d’audit. 
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17. A-t-on obtenu, de la part du candidat et de l’agent officiel, 

confirmation dans une lettre de mission qu’ils reconnaissent et 

comprennent les responsabilités qui leur incombent, à savoir : 

 la responsabilité de veiller à la préparation et à la présentation 

fidèle du rapport; 

 la responsabilité d’assurer un contrôle interne permettant la 

préparation d’un rapport exempt d’anomalies, que celles-ci 

résultent de fraudes ou d’erreurs; 

 la responsabilité de fournir à l’auditeur : 

o un accès à toutes les informations pertinentes, notamment 

aux documents comptables, aux pièces justificatives et à 

d’autres éléments d’information, 

o les informations additionnelles qu’il pourrait demander, et 

o un accès sans restriction aux personnes, au sein de l’entité, 

auprès de qui il faut, selon l’auditeur, obtenir des éléments 

probants? 

Si cette confirmation n’a pas été obtenue, la mission ne doit pas 

être acceptée, à moins que les textes légaux ou réglementaires ne 

l’exigent. (NCA 210.8) 

 

Conditions de la mission 
 

18. Le candidat et l’agent officiel ont-ils convenu par écrit des 

conditions de la mission d’audit? 

La lettre de mission doit contenir toutes les conditions précisées 

dans la NCA 210.10 et doit être semblable, quant au fond, au 

modèle de lettre figurant dans le Cyberguide électoral de 

CGA-Canada. Avant de rédiger la lettre de mission, il convient de 

se demander s’il est probable que l’établissement de la stratégie 

générale d’audit soulève des difficultés quelconques dont cette 

lettre doit faire mention. 

 

Autres sujets 
 

19. Y a-t-il d’autres enjeux ou d’autres risques à prendre en 

considération avant d’accepter cette mission? 

Le cas échéant, consigner en dossier ces enjeux ou ces risques ainsi 

que leur solution. 
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Observations de l’associé 

 

 

 

 

L’une quelconque des informations obtenues dans le cadre du processus d’acceptation de la mission est-elle pertinente aux fins de 

l’identification des risques d’anomalies significatives? Le cas échéant, expliquer l’incidence de cette information sur les procédures 

d’audit, en faisant le recoupement avec la feuille de travail ou la liste de contrôle en question. (NCA 315.7) 

 

 

 

 

Selon les informations que je possède au sujet du client éventuel, appuyées par la présente feuille de travail et notre examen des dossiers de 

l’auditeur précédent (s’il y a lieu), la cote suivante peut être attribuée au risque lié à la mission d’audit proposée pour ce client éventuel : 

 

❒ risque élevé ❒ risque modéré ❒ risque faible 

 

En acceptant cette mission, je confirme ce qui suit : 

a) J’ai la conviction qu’un audit est approprié dans les circonstances. 

b) Aucun élément touchant l’intégrité du client dont j’ai pris ou aurais dû prendre connaissance ne justifie que nous déclinions cette mission. 

c) Aucun élément découlant de l’audit précédent dont j’ai pris ou aurais dû prendre connaissance ne justifie que nous déclinions cette mission. 

d) J’ai la conviction que le cabinet possède ou obtiendra l’expertise requise pour réaliser cette mission. 

e) J’ai la conviction que nous avons recueilli et consigné les informations appropriées dans notre analyse des questions d’indépendance et que : 

a) nulle interdiction liée à l’indépendance n’existe; 

b) si nous avons diagnostiqué des menaces importantes quelconques à l’indépendance, nous avons également constaté l’existence de 

sauvegardes qui élimineront ces menaces ou les ramèneront à un niveau acceptable; 

c) le cabinet et l’équipe affectée à la mission sont, dans les faits et en apparence, indépendants. 

f) J’ai pris en considération les questions influant sur le risque de mission et jugé que ce risque était acceptable pour le cabinet.  

g) Toutes les conditions préalables à la réalisation d’un audit énoncées dans la NCA 210 sont présentes. 

h) Les conditions appropriées de la mission ont été établies et acceptées par le client. 

i) J’ai la conviction que nous avons recueilli suffisamment d’informations pour décider si nous devrions accepter la mission ou non. 

(NCA 220.12) 
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Candidat :   Date du scrutin :   

 

Date et 
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Préparé par : Révisé par : RCQM faite 
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Mai 2011 Acceptation d’une mission d’audit — Rapport de campagne électorale du candidat 

 

À mon avis, nous devrions accepter ❒ ou refuser ❒ la mission. Approbation du deuxième associé 

 

 

    

Signature   Signature  

     

Date   Date  

 

 Réponse 

20. Lorsque toutes les questions relatives à l’acceptation de la mission 

ont été réglées, y compris l’obtention de la réponse de l’auditeur 

précédent (le cas échéant) : 

a) rédiger et signer une lettre d’acceptation de la charge 

d’auditeur; 

b) signer la lettre de mission que le candidat et l’agent officiel 

ont déjà signée; 

c) rédiger une lettre d’indépendance dans laquelle il faut : 

 divulguer toutes les relations et les autres liens entre 

l’auditeur (et toute entreprise liée) et le candidat et 

l’agent officiel (et toute entité liée) qui pourraient 

raisonnablement être considérés comme susceptibles 

d’influer sur l’indépendance (inclure toutes les menaces 

identifiées et les sauvegardes); 

 confirmer l’indépendance au sens du Code des principes 

d’éthique et règles de conduite (CPERC) de 

CGA-Canada. 

d) Fournir toutes les lettres à l’agent officiel et/ou au candidat 

rapidement pour permettre au directeur du scrutin de 

confirmer la nomination du candidat. 
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Lettre de mission pour l’audit du  
Rapport de campagne électorale 

d’un candidat à une élection fédérale 
 
 

[En-tête du cabinet] 
 

Le [date] 
 
[Nom et adresse du candidat] 
 
Madame,/Monsieur, 
 
Pour faire suite à la lettre d’acceptation datée du [date], la présente a pour objet de confirmer les conditions de la mission 
d’audit du Rapport de campagne électorale du candidat relatif à votre candidature dans la circonscription de [nom de la 
circonscription], pour l’élection qui doit avoir lieu le [date du scrutin]. 
 
Objectif et étendue de l’audit 
Vous nous avez demandé de procéder à l’audit du Rapport de campagne électorale du candidat (ci-après, le Rapport) relatif à 
votre candidature et, en vertu de la Loi électorale du Canada (ci-après, la Loi), de faire rapport de notre audit à votre agent 
officiel. Nous avons le plaisir de vous confirmer par la présente notre acceptation et notre compréhension de cette mission 
d’audit. Notre audit aura pour objectif d’exprimer une opinion sur le Rapport. 
 
Nous croyons comprendre que le Rapport n’est pas un état financier à usage général établi selon les principes comptables 
généralement reconnus du Canada et qu’il s’agit, en fait, d’un état financier à usage particulier préparé afin de satisfaire aux 
exigences d’Élections Canada, l’utilisateur prévu.  
 
L’utilisateur prévu se servira du Rapport aux fins suivantes : appliquer les dispositions de la Loi en matière de financement 
politique, appliquer la loi électorale et en vérifier le respect, et publier le Rapport. 
 
Les règles comptables utilisées pour préparer ce rapport sont les suivantes : 
[Décrire les règles comptables utilisées, par exemple : Il se peut que les règles comptables utilisées aux fins de la 
préparation du Rapport s’écartent sensiblement des principes comptables généralement reconnus du Canada, car on ne 
comptabilise aucun amortissement pour l’utilisation des immobilisations, et la valeur locative des apports reçus sous forme 
d’immobilisations est déclarée à titre de dépense électorale.] 
 
Responsabilités de l’auditeur 
Conformément aux dispositions de l’article 453(1) de la Loi, notre audit sera effectué selon les normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et 
réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que le Rapport ne comporte pas d’anomalies significatives. Un 
audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les 
informations fournis dans le Rapport. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur et, notamment, de son 
évaluation des risques que le Rapport comporte des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par l’agent officiel, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble 
du Rapport. 
 
En raison des limites inhérentes à un audit, conjuguées aux limites inhérentes au contrôle interne, il existe un risque 
inévitable que des anomalies significatives ne soient pas détectées, même si l’audit est bien planifié et réalisé conformément 
aux normes canadiennes d’audit. 
 
Aux fins de notre évaluation des risques, nous prenons en considération le contrôle interne portant sur la préparation du 
Rapport afin de concevoir des procédures d’audit appropriées dans les circonstances, mais non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la campagne. Toutefois, nous vous communiquerons par écrit les déficiences 
importantes du contrôle interne pertinent pour l’audit du Rapport que nous aurons relevées au cours de l’audit. 
 
Nous vous aviserons par écrit, ainsi que votre agent officiel, de toutes les relations et les autres liens que nous avons avec 
vous, votre campagne ou votre agent officiel (y compris les entités liées) et qui, selon notre jugement professionnel, peuvent 



raisonnablement être considérés comme susceptibles d’influer sur notre indépendance. De plus, nous confirmerons que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie en ce qui concerne l’indépendance. 
 
Responsabilités de la direction 
Nous réaliserons notre audit en partant du principe que l’agent officiel reconnaît et comprend que les responsabilités 
suivantes lui incombent : 

a) la responsabilité de la préparation et de la présentation fidèle du Rapport conformément à la Loi et aux notes d’orientation 
concernant la comptabilité publiées par Élections Canada; 

b) la responsabilité du contrôle interne que l’agent officiel considère nécessaire pour permettre la préparation d’un rapport 
exempt d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; 

c) la responsabilité de nous fournir 
i) un accès à toutes les informations dont l’agent officiel a connaissance et qui sont pertinentes pour la préparation du 

Rapport, notamment les documents comptables, les pièces justificatives et d’autres éléments d’information; 
ii) les informations additionnelles que nous pourrions demander à l’agent officiel aux fins de notre audit; 
iii) un accès sans restriction aux employés et bénévoles de la campagne auprès de qui il faut, selon nous, obtenir des 

éléments probants. 
 
Dans le cadre de notre processus d’audit, nous demanderons à l’agent officiel et au candidat de nous confirmer par écrit 
certaines déclarations qui nous auront été faites dans le cadre de notre audit. 
 
Nous espérons obtenir l’entière collaboration de toutes les personnes concernées tout au long de notre audit. 
 
Autres questions 
Nos honoraires seront calculés en fonction de la nature et de la complexité du travail et du degré de responsabilité et de 
compétence requis par la mission. Nous vous facturerons, de plus, tous les débours entraînés par la mission. (Nous vous 
ferons parvenir notre facture lorsque nous aurons terminé notre audit et cette facture devra être réglée dans les 30 jours qui 
suivent la date de facturation. Au-delà de ce délai, des intérêts vous seront facturés au taux de [x] % par mois ou de [xx] % 
par an.) Les articles 466 et 467 de la Loi précisent que le receveur général remboursera les honoraires d’audit jusqu’à 
concurrence d’un certain montant. Ce remboursement est conditionnel au dépôt de tous les documents visés aux 
paragraphes 451(1), 451(2) et 451(2.1) et, le cas échéant, au paragraphe 455(1) de la Loi. Il est possible que le montant de ce 
remboursement soit moins élevé que le coût de l’audit. La responsabilité du paiement de toute portion des honoraires qui ne 
nous est pas remboursée directement par le receveur général vous échoit. 
 
[REMARQUE : Le paragraphe suivant est facultatif; voir la note de bas de page 2 et la section 320 du MEC.] 
 
En vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, notre cabinet est 
légalement tenu de déclarer les opérations qu’il soupçonne d’être liées à des infractions de blanchiment d’argent ou de 
financement d’activités terroristes. Il est également tenu de déclarer les opérations en espèces de plus de 10 000 $ et les 
mouvements transfrontaliers d’espèces et d’effets de plus de 10 000 $, et d’indiquer s’il a en sa possession ou à sa disposition 
un bien considéré comme un bien appartenant à un groupe terroriste. Enfin, il doit vérifier l’identité et l’existence de ses 
clients et d’autres entités. Pour s’acquitter de ces obligations, il est possible que notre cabinet ait à divulguer, à propos du 
candidat et de l’agent officiel, des renseignements qui seraient autrement confidentiels. La divulgation de cette information 
pourrait donner naissance à un conflit d’intérêts entre le candidat, l’agent officiel et le cabinet. Le cas échéant, le cabinet 
pourrait être dans l’obligation de renoncer à la réalisation de cette mission. Sachez que nous ferons tout ce qui est en notre 
pouvoir pour éviter ce genre de conflits et que seule l’information exigée sera divulguée. Vous affirmez, par la présente, que 
vous avez été informé de cette exigence à laquelle le cabinet doit se plier et du conflit d’intérêts potentiel auquel elle pourrait 
donner naissance. Vous autorisez également par la présente notre cabinet à produire et à divulguer les renseignements relatifs 
au candidat et à l’agent officiel lorsqu’il sera tenu de le faire en vertu de la loi. 

 
Nous confirmons notre obligation de confidentialité concernant les affaires des clients. En conséquence, à l’exception des 
renseignements qui sont, ou entrent, dans le domaine public, nous ne communiquerons à des tiers aucun renseignement 
confidentiel concernant les affaires du candidat sans son consentement préalable, à moins d’y être tenu par la loi ou par le 
code des principes d’éthiques et règles de conduite de l’Ordre [ou] de l’Association de CGA de [province]. En outre, afin 
d’exécuter notre mission, nous devons avoir accès à certains renseignements personnels. Par la présente, vous reconnaissez 
avoir obtenu tous les consentements nécessaires en vertu des lois sur la protection des renseignements personnels applicables 
pour recueillir, utiliser et nous communiquer des renseignements personnels. Nous traiterons tous les renseignements 
personnels conformément à notre code de protection de la vie privée. À cet égard, le paragraphe 412(1) de la Loi stipule que 
le directeur général des élections doit publier les comptes de campagne électorale de tous les candidats. 



 
Conformément aux exigences professionnelles, les dossiers de nos clients font, sur une base périodique, l’objet d’une 
inspection par notre ordre provincial ou association provinciale, un organisme professionnel autoréglementé qui est chargé de 
régir les activités de ses membres et de protéger le public. Les inspecteurs professionnels sont tenus de respecter la nature 
confidentielle des renseignements sur les clients. 

 
Afin d’auditer le Rapport dans le cadre de la présente mission, nous préparerons diverses feuilles de travail. Nous 
demeurerons propriétaires de ces feuilles de travail, que nous pourrons utiliser à toute fin que nous jugerons appropriée, tout 
en respectant votre confidentialité. 

 
Rapport — Rapport de campagne électorale 
Nous nous attendons à ce que notre rapport prenne essentiellement la forme qui suit. Nous pourrions toutefois devoir 
modifier la forme et le contenu de notre rapport par suite des résultats de nos travaux d’audit.1 [Le contenu prévu du rapport, 
y compris toute modification, doit être inclus dans la présente lettre.] 
 

Rapport de l’auditeur indépendant 
 

À l’attention de [nom de l’agent officiel], agent officiel de [nom du candidat]. 
 
Nous avons effectué l’audit du Rapport de campagne électorale (le Rapport) relatif à la candidature de [nom du 
candidat], candidat à l’élection en vue de devenir député à la Chambre des communes du Canada, qui a eu lieu le 
[date du scrutin] dans la circonscription de [nom de la circonscription]. Le Rapport a été préparé par l’agent officiel 
du candidat sur la base des dispositions en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la 
Loi électorale du Canada et des notes d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections Canada. 
 
Responsabilité de l’agent officiel à l’égard du Rapport de campagne électorale 
L’agent officiel est responsable de la préparation et de la présentation fidèle du Rapport conformément aux 
dispositions en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la Loi électorale du Canada et 
des notes d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections Canada, ainsi que du contrôle interne qu’il 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un rapport exempt d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Responsabilité de l’auditeur 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur le Rapport, sur la base de notre audit. Nous avons effectué 
notre audit selon les normes d’audit généralement reconnues du Canada et les dispositions de l’article 453 de la Loi 
électorale du Canada. Les normes d’audit généralement reconnues du Canada requièrent que nous nous conformions 
aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que 
le Rapport ne comporte pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les 
montants et les informations fournis dans le Rapport. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur et 
notamment de son évaluation des risques que le Rapport comporte des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en considération le contrôle 
interne portant sur la préparation et la présentation fidèle du Rapport, par l’agent officiel, afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes 
comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par l’agent officiel, de même que 
l’appréciation de la présentation d’ensemble du Rapport. 
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d’audit. 
 
Opinion 
À notre avis, le Rapport de campagne électorale de [nom du candidat], dans lequel on présente le total des rentrées 
de fonds de la campagne, soit [montant] $, et le total des dépenses électorales, soit [montant] $, donne, dans tous ses 
aspects significatifs, une image fidèle de l’information contenue dans les écritures comptables sur lesquelles il est 
fondé, conformément aux exigences en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la 
Loi électorale du Canada et aux notes d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections Canada. 



 
 
[signature] 
[ville (province) date]    CGA 

 
Il faut savoir que la Loi impose des restrictions quant à la date, au montant et à la source des contributions. Cependant, il ne 
nous est pas possible de vérifier à partir de sources autres que les écritures comptables si toutes les contributions sont 
conformes à la Loi. Ce n’est d’ailleurs pas prescrit par la Loi. La Loi ne nous oblige pas non plus à déclarer que toutes les 
opérations financières relatives à la candidature sont consignées dans les écritures comptables. Bien entendu, si notre audit 
révèle qu’il y a eu des omissions importantes dans les écritures comptables, nous communiquerons ce fait dans notre rapport. 
 
En plus de toute modification que nous devrons apporter à notre opinion d’audit pour nous conformer aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada, nous devrons également, tel qu’il est prescrit au paragraphe 453(3) de la Loi, joindre à 
notre rapport d’audit toute déclaration que nous jugerons nécessaire si, à notre avis : 
 
1. le Rapport ne présente pas une image fidèle de l’information contenue dans les écritures comptables sur lesquelles il est 

fondé; 
2. toutes les informations et toutes les explications que nous vous avons demandées ou que nous avons demandées à votre 

agent officiel ne nous ont pas été fournies; 
3. votre agent officiel n’a pas tenu les écritures comptables appropriées. 
 
Rapport — Compte bancaire 
Tel qu’il est prescrit à l’article 453(2) de la Loi, nous proposons de remplir la liste de contrôle d’audit et d’exprimer une 
opinion sur la question de savoir si votre agent officiel s’est conformé aux dispositions des paragraphes 437(1), 437(2) et 
437(3) de la Loi en ce qui concerne le compte bancaire de campagne. 
 
Nous nous attendons à ce que notre rapport concernant la conformité aux exigences bancaires prenne essentiellement la 
forme qui suit. Nous pourrions toutefois devoir modifier la forme et le contenu de notre rapport par suite des résultats de nos 
travaux d’audit.1 [Le contenu prévu du rapport, y compris toute modification, doit être inclus dans la présente lettre.] 
 

Rapport de l’auditeur indépendant sur la conformité aux paragraphes 437(1), 437(2) et 437(3)  
de la Loi électorale du Canada 

 
Au directeur général des élections, Élections Canada. 
 
Conformément aux dispositions du paragraphe 453(2) de la Loi électorale du Canada (la Loi), nous avons rempli la 
liste de contrôle d’audit concernant la candidature de [nom du candidat], candidat dans la circonscription de [nom de 
la circonscription] à l’élection qui a eu lieu le [date du scrutin]. La liste de contrôle d’audit nous oblige 
effectivement à procéder à un audit visant à déterminer si [nom de l’agent officiel], agent officiel du candidat, s’est 
conformé aux dispositions des paragraphes 437(1), 437(2) et 437(3) de la Loi (les paragraphes visés), qui figurent 
dans la liste de contrôle d’audit, laquelle est jointe au présent rapport. 
 
La responsabilité de la conformité aux dispositions contenues dans les paragraphes visés incombe à l’agent officiel 
du candidat. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion quant à la conformité à ces dispositions en nous 
fondant sur notre audit. 
 
Notre audit a été effectué conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada et aux dispositions 
du paragraphe 453(2) de la Loi. Les normes d’audit généralement reconnues du Canada requièrent que nous 
planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’agent officiel du candidat s’est 
conformé à tous les aspects significatifs des dispositions des paragraphes visés. 
 
L’audit comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui de la conformité. La Loi ne nous oblige 
pas, cependant, à déclarer que toutes les opérations relatives à la candidature de [nom du candidat] sont consignées 
dans les écritures comptables, et il ne nous a pas été possible de déterminer si tel était le cas. 
 



À notre avis, en ce qui concerne les montants comptabilisés dans les comptes et les registres du candidat à l’élection 
susmentionnée, l’agent officiel du candidat s’est conformé à tous les aspects significatifs des dispositions des 
paragraphes 437(1), 437(2) et 437(3) de la Loi. 
 
[signature] 
[ville (province) date]    CGA 

 
Les conditions exposées précédemment demeureront en vigueur à moins qu’elles soient amendées, par écrit, par les deux 
parties ou résiliées, par écrit, par l’une des deux parties. À la fin de la présente mission, nous vous présenterons une facture 
pour tous les honoraires et toutes les dépenses non facturés précédemment. Vous vous engagez, par la présente, à vous 
acquitter de cette facture lorsque vous la recevrez. 
 
La mission sera régie par les lois de [province ou autre collectivité publique]. Tout différend découlant de la mission relèvera 
de la compétence exclusive des tribunaux de [province ou collectivité publique]. 
 
Nous sommes à votre entière disposition pour discuter du contenu de la présente lettre de mission, en particulier si vos 
exigences viennent à changer, et pour vous fournir toute explication que vous jugerez nécessaire. Veuillez signer la copie 
ci-jointe de la lettre pour marquer votre accord sur les conditions de notre mission d’audit, y compris sur nos responsabilités 
respectives. Veuillez également faire lire la présente par votre agent officiel et la lui faire signer, et nous la retourner.  
 
Nous sommes heureux que vous fassiez appel à nous. 
 
Veuillez agréer, Madame,/Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
[Signature]  
CGA 
 
Lu et approuvé par : 
 
 
 
  [Signature]  
[ville (province) date]  Candidat 
 
 
J’ai pris connaissance des conditions précitées de votre mission, qui ont été autorisées par le candidat, et je les comprends. 
 
 
 
  [Signature]  
[ville (province) date]  Agent officiel  
 

 

 
1 Inclure ces éléments s’ils s’appliquent et les modifier, au besoin. 

2 Il y a un facteur important à retenir en ce qui a trait à votre obligation de déclaration en vertu de la Loi sur le recyclage des 
produits de la criminalité et le financement des activités terroristes lorsque vous effectuez une mission d’audit. Ce facteur 
est le suivant : vous devez jouer un rôle de facilitateur ou d’intermédiaire dans l’opération. Autrement dit, il faut que vous 
y participiez effectivement, à titre de représentant d’un client ou d’un tiers. L’obligation de déclaration ne découle pas 
simplement de vos activités professionnelles normales ni de la prestation de conseils dans le cours normal de vos activités. 

 
Remarque : Dans le cas d’un professionnel exerçant à titre individuel, le singulier doit être substitué au pluriel. 
 
Dans le présent document, le masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger le 
texte. 



  

 

Lettre relative à l’indépendance pour l’audit du  
Rapport de campagne électorale d’un candidat à une élection fédérale  

 
 

[En-tête du cabinet] 
 
[Date] 
 
[Adresse du candidat ou de la candidate] 
 
 
Madame [ou] Monsieur, 
 
Nos services ont été retenus pour auditer le Rapport de campagne électorale relatif à votre candidature dans la 
circonscription de [nom de la circonscription], pour l’élection qui aura lieu le [date du scrutin]. 
 
Les normes d’audit généralement reconnues exigent que nous vous communiquions tous les liens et les autres liens qui 
existent entre nous et vous, votre agent officiel, votre campagne et toutes les entités liées, et qui, selon notre jugement 
professionnel, peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d’influer sur notre indépendance. 
 
Ces normes exigent que nous tenions compte, dans la détermination des liens à communiquer, des règles pertinentes et 
des interprétations connexes prescrites par [l’Ordre ou l’Association] des CGA du [province ou territoire] et par les lois 
applicables qui traitent de questions telles que les suivantes : 

a) le fait de détenir, directement ou indirectement, des intérêts financiers dans le client; 
b) le fait d’occuper, directement ou indirectement, un poste qui donne le droit ou confère la responsabilité d’exercer 

une influence notable sur les politiques financières ou les méthodes comptables du client; 
c) l’existence de relations personnelles ou de relations d’affaires directes ou indirectes entre des membres de la famille 

immédiate, des proches parents, des associés ou des associés à la retraite et le client, y compris la participation réelle 
ou prévue à toute activité électorale partisane, que ce soit dans le cadre de la campagne en cause ou ailleurs; 

d) la prestation de services en sus de la mission d’audit. 
 
Nous avons préparé les commentaires suivants pour faciliter nos discussions avec vous au sujet des questions relatives à 
notre indépendance : 
 
[REMARQUE : S’il y a des liens à communiquer, inclure le paragraphe suivant.]  

Nous sommes au fait des liens suivants qui existent entre nous et vous, votre campagne, votre agent officiel ou des 
entités liées et qui, selon notre jugement professionnel, peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles 
d’influer sur notre indépendance. Ces liens découlent de faits survenus jusqu’au [date de la présente] :  

[Décrire tout lien ou élément d’importance susceptible d’influer sur l’indépendance de l’auditeur, et discuter également 
des sauvegardes mises en place pour garantir l’indépendance.] 
 
[REMARQUE : S’il n’y a pas de lien à communiquer, inclure le paragraphe suivant.] 

Nous n’avons connaissance d’aucun lien entre nous et vous, votre campagne, votre agent officiel ou des entités liées, 
jusqu’au [date de la présente], et qui, selon notre jugement professionnel, pourrait être considéré comme susceptible 
d’influer sur notre indépendance. 
 
Les honoraires totaux facturés à [nom du candidat ou de la candidate] et à toutes les entités liées se sont établis à [$] 
pour les services d’audit et à [$] pour les autres services, pour la période s’échelonnant du [date de la dernière lettre 
relative à l’indépendance, s’il y a lieu; autrement, date du début de la période devant faire l’objet du rapport] au [date 
de la présente]. Vous trouverez en pièce jointe une analyse de ces services en fonction de leur nature et des fourchettes 
de prix dont nous avons convenu avec vous. [Inclure tous les honoraires facturés par des entités liées au cabinet de 
CGA.] 
 
Nous vous confirmons par la présente notre indépendance par rapport à votre campagne, au sens du Code des principes 
d’éthique et règles de conduite de [l’Ordre ou l’Association] des CGA du [province ou territoire], au [date de la 
présente]. 
 



  

 

Le présent rapport est strictement destiné à votre usage et à celui de votre agent officiel et ne doit être utilisé à aucune 
autre fin. 
 
C’est avec grand plaisir que nous discuterons avec vous des points mentionnés dans la présente. 
 
Veuillez agréer, Madame [ou] Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
[signature]  
CGA 
 
Remarque : Dans le cas d’un professionnel exerçant à titre individuel, le singulier doit être substitué au pluriel. 
 



Lettre d’affirmation du client — Audit du Rapport de campagne électorale 
d’un candidat à une élection fédérale 

 
 
Pour élaborer le présent modèle, il a fallu formuler certaines hypothèses. Le CGA doit adapter le texte pour tenir compte 
des particularités de chaque mission. De plus, il pourra au besoin y ajouter des paragraphes traitant d’autres déclarations 
particulières. (Voir les paragraphes A10 et A11 de la NCA 580.) 
 
 

[En-tête du client] 
 
Le [date] 
 
[Nom et adresse du cabinet de CGA] 
 
 
 
Madame,/Monsieur, 
 
La présente lettre d’affirmation vous est fournie dans le cadre de votre audit du Rapport de campagne électorale 
(ci-après, le Rapport) de [nom du candidat], qui est candidat dans la circonscription de [nom de la circonscription] à 
l’élection du [date de l’élection] aux fins de l’expression d’une opinion indiquant si le Rapport donne, dans tous ses 
aspects significatifs, une image fidèle des renseignements contenus dans les écritures comptables sur lesquelles il est 
fondé, conformément aux exigences en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la Loi 
électorale du Canada (ci-après la Loi) et aux notes d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections 
Canada. 
 
Nous confirmons [au mieux de notre connaissance et en toute bonne foi, ayant fait toutes les demandes d’informations 
que nous avons jugées nécessaires pour être adéquatement informés] que : 
 
Rapport de campagne électorale du candidat 
 
1. Nous nous sommes acquittés de nos responsabilités, telles qu’elles sont définies dans les conditions de la mission 

d’audit portant la date du [date de la lettre de mission], quant à la préparation du Rapport conformément aux 
exigences en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la Loi et aux notes d’orientation 
concernant la comptabilité publiées par Élections Canada; en particulier, le Rapport donne une image fidèle à ces 
principes. 

 
2.  Les hypothèses importantes que nous avons utilisées pour établir les estimations comptables, y compris les 

estimations de la juste valeur marchande ou de la valeur commerciale, sont raisonnables et ont été effectuées 
conformément aux exigences en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la Loi et aux 
notes d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections Canada. 

 
3. Il ne s’est produit aucun événement postérieur à la date du Rapport qui pourrait nécessiter un ajustement ou qui 

devrait faire l’objet d’informations conformément aux articles 404 à 414 et 436 à 478 de la Loi et aux notes 
d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections Canada. 

 
4.  L’incidence des anomalies non corrigées, considérées individuellement et collectivement, est non significative par 

rapport au Rapport pris dans son ensemble. Une liste des anomalies non corrigées est jointe à la lettre d’affirmation. 
 
5.  Nous avons revu et approuvé toutes les écritures de journal que vous avez préparées ou modifiées, tous les codes de 

comptes que vous avez déterminés ou modifiés, toutes les opérations que vous avez classées et tous les documents 
comptables que vous avez préparés ou modifiés. 

 



6.  Les sommes figurant dans le Sommaire financier de la campagne — partie 4 du Rapport, en ce qui a trait au total des 
contributions et au total des dépenses de campagne s’élèvent respectivement à _______________ $ et 
_____________ $. 

 
7. [Toute autre question que l’auditeur peut juger appropriée (voir le paragraphe A10 de la NCA 580).] 
 
 
Informations fournies 

1. Nous vous avons fourni : 

• un accès à toutes les informations dont nous avons connaissance et qui sont pertinentes pour la préparation du 
Rapport, notamment les documents comptables, les pièces justificatives et d’autres éléments d’information; 

• les informations additionnelles que vous nous avez demandées aux fins de l’audit;  

• un accès sans restriction aux personnes au sein de l’entité auprès de qui il fallait, selon vous, obtenir des éléments 
probants. 

 
2. Toutes les opérations, y compris les contributions non monétaires, ont été comptabilisées dans les documents 

comptables et sont reflétées dans le Rapport. 
 
3. Toutes les personnes nommées sur les reçus ont effectué les dons indiqués en leur propre nom, et non à titre de 

prête-nom pour de tierces personnes ou de tiers organismes. 
 
4. Toutes les contributions reçues de donateurs inadmissibles ont été remises aux donateurs dans les 30 jours suivant le 

moment où nous avons pris connaissance de l’inadmissibilité du donateur ou, en cas d’impossibilité, la somme 
correspondante ou, dans le cas d’une contribution non monétaire, une somme égale à sa valeur commerciale, a été 
payée au directeur général des élections, conformément au paragraphe 404(2) de la Loi. 

 
5. Nous vous avons communiqué les résultats de notre évaluation du risque que le Rapport puisse contenir des 

anomalies significatives résultant de fraudes. 
 
6. Nous vous avons communiqué toutes les informations sur les fraudes avérées ou suspectées dont nous avons 

connaissance, qui concernent l’entité et impliquent : 
•  la direction; 
•  des employés ayant un rôle important dans le contrôle interne; 
•  d’autres personnes dès lors que la fraude pourrait avoir un effet significatif sur le Rapport. 

 
7. Nous vous avons communiqué toutes les informations relatives aux allégations ou aux soupçons de fraudes ayant 

une incidence sur le Rapport, portés à notre connaissance par des employés, d’anciens employés, des analystes, des 
autorités de réglementation ou d’autres personnes.  

 
8. Nous vous avons communiqué tous les cas effectifs ou potentiels de non-conformité par rapport aux textes légaux et 

réglementaires dont les conséquences devraient être prises en compte lors de l’établissement du Rapport. 
 
9. Nous vous avons communiqué l’identité des parties liées à l’entité et toutes les relations et opérations avec des 

parties liées dont nous sommes au courant.  
 
10. Nous vous avons communiqué tous les procès et litiges actuels ou éventuels dont les incidences devraient être prises 

en compte lors de la préparation du Rapport, et le traitement comptable et les informations dont ils ont fait l’objet 
sont conformes aux exigences en matière d’information financière des articles 404 à 414 et 436 à 478 de la Loi et 
aux notes d’orientation concernant la comptabilité publiées par Élections Canada. 



11. Aucune dépense de campagne (au sens de la Loi) n’a été engagée par quelque personne ou quelque organisme que 
ce soit autre que le candidat et l’agent officiel, ou autre que les personnes suivantes autorisées par l’agent officiel, 
conformément aux articles 411 et 446 et au paragraphe 438(4) de la Loi : 

 
____________________________________                                   ____________________________________. 

 
12. [Toute autre question que l’auditeur peut juger nécessaire (voir le paragraphe A11 de la NCA 580).]  

 
 
Autres questions 

 

1. Nous avons obtenu tous les consentements nécessaires en vertu de la loi sur la protection des renseignements 
personnels applicable pour la collecte, l’utilisation et la communication des renseignements personnels. 

[REMARQUE : Il convient d’ajouter le paragraphe ci-dessous lorsque la lettre de mission fait mention des obligations 
du cabinet en vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes.]  

2. Nous affirmons par la présente que vous nous avez informés de vos obligations légales en vertu de la Loi sur le 
recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes. Nous affirmons également être au 
fait du conflit d’intérêts auquel pourraient donner naissance ces obligations en vertu de la Loi, et nous vous 
autorisons à produire et à divulguer les renseignements relatifs au candidat et à l’agent officiel lorsque vous serez 
tenus de le faire en vertu de la Loi. 

 
3. [Toute autre question que l’auditeur peut juger nécessaire.] 

 
 
Veuillez agréer, Madame,/Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 
 
 
[Signature]__________________    __________________ 
[Nom du candidat]    [Date]1 
 
 
 
[Signature]___________________   ___________________ 
[Nom de l’agent officiel]    [Date] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le présent document, le masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger 
le texte. 

                                                 
1 Des éléments probants suffisants et appropriés, y compris des déclarations écrites, doivent avoir été obtenus au plus 
tard à la date du rapport de l’auditeur. 




